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Les acquisitions a la Bibliotheque Municipale de Lyon : 
des pratiques a la politique. 

Ekaterina Kapranova 

RESUME 

Le profil des acquisitions d'une bibliotheque est defini, d'une part, 
par la structure de sa collection et, d'autre part, par la demande du public. 
La Bibliotheque Municipale de Lyon cherche a resoudre cette antinomie 
par la prevision, au moment de 1'acquisition, de l'usage optimal du 
document. Les difficultes qu'elle rencontre sont conditionnees par 
1'absence de 1'evaluation precise de la collection et d'une politique 
d'acquisitions formalisee. La mise en place d'un plan de developpement de 
la collection est preconisee. 

MOTS-CLES 

Bibliotheque ; Acquisition ; Developpement collection ; Gestion fonds. 

ABSTRACT 

The profile of a library's acquisitions is defined both by the 
collection structure and by the public's demand. The Bibliotheque 
Municipale de Lyon tries to resolve this antinomy by anticipating, at the 
moment of acquisition, the optimal use of the document. The difficulties it 
meets are due to the absence of a precise collection assessment and of a 
formal acquisition policy. The implementation of a collection development 
plan is preconized. 

KEYWORDS 

Library ; Acquisition ; Collection development; Stock management. 
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1. Introduction 

Les aequlsitions sont une des activites fondamentales d'une 
bibliotheque. Elles traduisent ses missions dans les unites materielles - des 
livres, des disques, des videocassettes etc. - par le biais desquelles la 
bibliotheque entre en contact avec son public et a partir desquelles sont 
juges son efficacite et la justesse de ses missions. 

Un concept de base pour les acquisitions est une colleetion, car c'est 
elle, dans la complexite de sa structure et de son contenu, qui definit la 
valeur et 1'originalite d'une bibliotheque. Les acquisitions ont leur point de 
depart dans le status quo de la collection et aboutissent a la collection 
evoluee et transformee. 

La raison d'etre d'une collection est son usage par les membres de la 
collectivite publique qu'elle dessert. Une collection est vivante, tant qu'elle 
est utilisee. Par consequent, les acquisitions ne peuvent pas se produire sans 
egard aux usages qu'en font ou peuvent en faire les publics. 

Ainsi, les acquisitions s'inscrivent dans une logique double, et la 
decision d'acquisition de chaque document isole doit se justifier par les 
objectifs de contenu et d^usage.1 

Du point de vue organisationnel, il est evident que, plus la collection 
est grande et complexe, plus le public vise est large et multiple - plus il est 
difficile de maintenir la coherence des acquisitions. L'elaboration de la 
politique d'acquisitions, ecrite et formalisee, s'avere indispensable.2 

L'etude des acquisitions a la Bibliotheque Municipale de Lyon est 
particulierement interessante du fait de son statut dichotomique : d'une part, 
c'est une Bibliotheque Municipale Classee, dont les collections 
patrimoniales representent le tiers de ses possessions ; d'autre part, c'est 
une bibliotheque publique appelee a satisfaire la demande documentaire de 
la population. Si la taille et 1'importance des fonds specialises exigent de 
maintenir le haut niveau intellectuel de la collection, l'orientation vers les 
couches les plus larges de la population implique son accessibilite a tous, 
voire 1'offre d'ouvrages «grand public». Cette double vocation s'est 
exprimee dans les deux principales missions declarees de la bibliotheque : 
promotion de la lecture et constitution du fonds de valeur. 

Recemment, la bibliotheque a profondement revise sa politique 
documentaire, le concept et le mode de gestion de sa collection, ce qui a 
cree un nouveau cadre pour les acquisitions. 

1 CALENGE, B. Les politiques d'acquisition. Paris : Cercle de la librairie, 1994. P. 77. 
2 Ibidem. P. 53. 
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Avant, la collection de la bibliotheque centrale etait pergue comme 
une simple somme des fonds constitutifs, delimites selon Fusage (le fonds 
du magasin pour la conservation et la consultation sur place, les fonds 
d'usuels des salles de Lettres et de Sciences pour la consultation sur place, 
le fonds de pret) ou le support (videotheque, discotheque). Ces fonds 
composaient une pyramide hierarchique, correspondant au degre 
d'initiation du public et allant du fonds «Information generale » pour la 
lecture de premiere approche jusqu'au Fonds Ancien, reserve aux 
recherches specialisees. A ce concept de collection correspondait la 
repartition de 1'espace public (un batiment organise comme une « pyramide 
du savoir»). Les acquisitions (comme les autres etapes de la chaine 
documentaire) etaient centralisees et avaient pour objectif 
1' approvisionnement de chaque niveau hierarchique en fonction de ses 
besoins particuliers (structure verticale). 

Vers la fin des annees 1980, le changement du contexte culturel a mis 
en evidence Fobsolescense de cette organisation de la collection, 
premierement, parce que la penetration des nouveaux media dans tous les 
domaines du savoir et de la culture a compromis leur segregation du reste 
de la collection et, deuxiemement, parce que les pratiques des usagers sont 
devenues multiformes et et leurs exigences se situent a tous niveaux. Pour 
adapter la bibliotheque a la nouvelle situation, la Direction a choisi le 
concept unitaire de la collection, decoupee selon le contenu intellectuel. Le 
contenu etant un critere objectif, ce mode de segmentation n'impose pas de 
limites ni aux pratiques culturelles, ni au niveau d'initiation des usagers ; il 
est ouvert egalement a toute la diversite des supports existants ou potentiels. 
D'autre part, cette division devait etre suffisamment large, afin de ne pas 
s'opposer a 1'interdisciplinarite, qui est un attribut du savoir contemporain. 

De cette reflexion est issu le plan de « departementalisation » (sa 
premiere esquisse date de 1991), par lequel le centre d'importance a ete 
transfere dans les quatre departements thematiques («Societe», 
« Sciences et techniques», « Langues et litteratures », « Arts et loisirs »). 
Ils assument toutes les fonctions bibliotheconomiques : acquisitions, 
catalogage, gestion des fonds, pret. Ils ont leur propre budget 
d'acquisitions. Dans les mois a venir, ils occuperont leur propre espace, ou 
les documents seront presentes sans distinction de support, ni d'usage. Des 
changements semblables se produisent dans les annexes, bien que leur 
specialisation thematique soit beaucoup moins significative. Leurs 
collections sont envisagees comme parties integrantes du fonds global 
(1'accent est mis sur le travail en reseau). 
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Le concept unitaire de la collection procure plus de rationnalite dans 
sa gestion, assure les fondements de la politique d'acquisitions qui 
permettrait d'entrelier les deux objectifs principaux de la bibliotheque. 
Ainsi, les acquisitions sont structurees selon le contenu (structure 
horizontale). En meme temps, la premisse essentielle a leur efficacite 
aupres du public est la prevision de la future utilisation de chaque document 
achete, de fagon qu'un pourcentage des ouvrages acquis pour la 
«consommation courante» des lecteurs puisse ensuite alimenter la 
« consistance documentaire » du fonds dont une partie, a son tour, entrera 
dans le patrimoine.3 

patrimoibe 

consommatidn courai^te 

domaines du savoir 

Actuellement, la Bibliotheque Municipale de Lyon ne possede aucun 
document definissant le profil de ses acquisitions. Ceci s'explique par les 
conditions tres favorables des premieres annees de son fonctionnement: un 
nouveau batiment avec un magasin spacieux et des credits permettant 
d'acheter une grande partie des parutions nationales. Depuis 1983, la 
Bibliotheque est en proie a des contraintes financieres (le budget 
n'augmente pas) et a une rarefaction de 1'espace d'accroissement des 
collections (le magasin est presque rempli), ce qui rend incontournable la 
notion de choix documentaire et induit la mise en place d'une politique 
d'acquisitions. II serait pourtant injuste d'affirmer que la politique 
d'acquisitions n'existe pas : elle est presente implicitement dans le savoir-
faire des bibliothecaires engages dans ce processus et dans les activites du 
Service des Acquisitions. 

3 Interview de Patrick Bazin, directeur de la bibliothfeque. 
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L'objectif de ce memoire est de faire la synthese des pratiques 
d'acquisitions de la Bibliotheque Municipale de Lyon et d'etudier, sous 
1'angle des objectifs documentaires de l'etablissement, leur interference 
avec la structure de la collection et 1'echelle des usages. Cette mise-a-plat 
des pratiques courantes pourrait etre utile pour la formalisation de la 
politique d'acquisitions. 

La structure actuelle de la bibliotheque inclut la Direction, un certain 
nombre de services communs, dont fait partie le Service des acquisitions, 7 
departements specialises, un reseau de 14 bibliotheques de quartier et 3 
bibliobus. Parmi les departements specialises, localises a la bibliotheque 
centrale de la Part-Dieu, deux ont une mission patrimoniale: le « Fonds 
ancien » et la « Documentation regionale ». 

4 Voir 1'organigramme, Annexe I. 
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2. La structure des acquisitions 

La particularite du processus d'acquisitions a la Bibliotheque 
Municipale de Lyon est la division des responsabilites. La responsabilite 
intellectuelle (quel titre commander? en combien d'exemplaires?) 
appartient aux departements et aux bibliotheques de quartier, tandis que la 
responsabilite administrative revient au Service centralise des acquisitions, 
qui coordonne le processus dans tout le reseau : il gere la quasi-totalie des 
commandes, effectue la reception des documents livres et assure toutes les 
operations comptables.5 

2.1. Acquisitions a titre payant 

2.1.1. Voffice 

Une proportion importante des acquisitions se fait par le biais des 
offices. La Bibliotheque travaille avec quelques libraires locaux qui lui 
fournissent les dernieres parutions. Son principal partenaire est la Librairie 
La Proue qui, toutes les semaines, laisse en depot a la Bibliotheque en 
moyenne 300 nouveautes. Afin d'assurer une bonne couverture des 
domaines peu ou pas representes par la Librairie La Proue (qui, bien que 
generaliste, privilegie plutot les sciences humaines et sociales et la 
litterature de niveau assez eleve), des offices specialises ont ete mis en 
place. Ainsi, la Librairie Decitre assure 1'office des livres pour enfants 
(toutes les deux semaines) et des ouvrages parascolaires (une fois par an), la 
Librairie Flammarion celui des documents scientifiques et techniques (2 
fois par an). L'office des bandes dessinees est assure par la Librairie 
Glenat. On cherche constamment a accroitre la performance des offices et a 
arriver a une couverture thematique plus variee. Ainsi, on a renonce a 
1'office general de L'Harmattan, dedie a la sociologie et aux problemes du 
Tiers monde, pour une raison de trop basse efficacite (plus de 50% de 
retour), preferant 1'office selectif des ouvrages prealablement choisis dans 
les « Livres Hebdo », « La Bibliographie Nationale Frangaise » ou autres 
sources bibliographiques. Par contre, si une demande importante se cree 
dans certains domaines, on envisage la creation des offices correspondants, 
comme c'est a present le cas pour la litterature « grand public ». 

5 Interview de Sylvie Thevenot, responsable du Service des acquisitions. 
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La coexistance de 1'office general et des offices specialises permet a 
la Bibliotheque d'avoir une vue d'ensemble sur la production nationale et 
en meme temps de developper en profondeur des domaines particuliers. 

La procedure des offices se deroule de fagon centralisee. Les livres 
envoyes par le libraire sont deposes aupres du Service des acquisitions, ou 
pendant deux semaines ils sont consultables par les bibliothecaires des 
departements et des bibliotheques de quartier. Ensuite, une reunion des 
responsables de toutes les bibliotheques de quartier a lieu, au cours de 
laquelle les ouvrages sont presentes et commentes par la personne 
responsable des offices.6 Les departements tiennent leurs reunions 
d'acquisitions a part. Lors de cette presentation, les bibliotheques de 
quartier decident respectivement des titres et du nombre d'exemplaires 
qu'elles souhaitent acheter. Le Service des acquisitions centralise les 
commandes, les envoie aux libraires, assure le suivi des commandes, 
receptionne les documents et assure la gestion budgetaire et comptable. 

En somme, un office est un outil d'acquisitions tres efficace, mais 
assez complique au niveau de sa gestion. II donne la possibilite de faire le 
choix « livre en main », d'echanger les opinions sur la qualite des ouvrages 
et, enfin, de prendre la decision en tenant compte des ressources du reseau. 
Ce dernier aspect est tres important, car il permet d'eviter la situation, ou un 
titre est commande par une bibliotheque de quartier en plusieurs 
exemplaires, tandis que, si besoin est, un exemplaire supplementaire peut 
etre demande en consultation a la bibliotheque voisine ; ou, vice versa, 
qu'un livre reparte sans etre commande, bien qu'il serait interessant d'en 
avoir au moins un exemplaire dans le reseau. 

Le probleme essentiel pose par les offices est la necessite pour les 
collaborateurs des bibliotheques de quartier de passer une demi-journee par 
semaine a la bibliotheque centrale, ce qui represente un travail 
supplementaire a leurs responsabilites quotidiennes et risque d'aboutir a la 
surcharge du personnel et, par consequent, de diminuer la productivite des 
reunions. Cette surcharge augmente en proportion du nombre d'offices. 
Dans ces circonstances, la mise en place d'un nouvel office n'est envisagee 
que quand elle devient vraiment indispensable. 

6 L'office geri6ral des livres pour adultes est pr6sent6 par Frangoise Berthomier, membre du 
Service des acquisitions ; des livres pour enfants - par Martine Chouvy, chef du D6partement 
« Jeunesse ». Les offices sp6cialis6s sont presentes par les membres des d6partements 
correspondants. 
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2.1.2. Acquisitions au coup par coup 

Ce mode d'acquisition est pratique en complement des offices. Pour 
se procurer un ouvrage qui en est absent, les departements et les 
bibliotheques de quartier chargent le Service d'acquisitions des commandes 
issues de toutes sources d'information bibliographique. Pendant les 
reunions dediees aux offices, les participants comparent systematiquement 
les ouvrages presentes a ceux signales dans le dernier numero de « Livres 
Hebdo » et commandent les titres non representes qu'ils voudraient obtenir. 
Les acquisitions au coup par coup sont le seul moyen d'approvisionnement 
pour les ouvrages etrangers et les commandes retrospectives. Elles sont 
souvent privilegiees par les departements occupes a creer une collection 
thematique. C'est le cas, par exemple, du departement «Langues et 
litteratures » qui constitue un fonds de romans etrangers contemporains et 
du departement « Societe » qui developpe son fonds sur la philosophie 
anglo-saxonne et 1'histoire europeenne. Parfois 1'office apriori ne couvre 
pas tous les domaines d'interet d'un departement qui est alors oblige de 
pallier cette lacune a 1'aide de commandes ponctuelles : le departement 
« Jeunesse » le fait, par exemple, pour la production des petits editeurs qui 
ont un poids important dans la litterature pour enfants. 

Pour rationnaliser le processus des commandes, le Service des 
acquisitions a passe des marches par lots thematiques avec des fournisseurs, 
qui correspondent, en gros, aux librairies locales effectuant les offices. Les 
commandes sont envoyees mensuellement a chaque fournisseur. II est 
toutefois possible de proceder a des commandes en urgence et des 
commandes hors marche chez n'importe quel fournisseur. 

2.1.3. Le marche desperiodiques 

Pour 1'acquisition des periodiques un procede particulier est etabli, 
auquel correspond une unite speciale au sein du Service des acquisitions. 
Comme pour 1'acquisition des livres, ce sont les departements et les 
bibliotheques de quartier qui choisissent les titres des periodiques qu'ils 
desirent posseder, qui decident de renouveler ou de suspendre un 
abonnement. Le choix des periodiques se deroule de fagon semblable a 
celui des livres : les nouveaux titres sont presentes a la reunion annuelle de 
reabonnement. En plus, la section periodiques du Service des acquisitions 
assure la veille documentaire tout au long de 1'annee en depouillant 
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« L'Echo de la presse » et en demandant systematiquement aux editeurs 
1'envoi d'un specimen du nouveau periodique, transmis pour consultation 
aux departements et les bibliotheques de quartier. Ces derniers, a leur tour, 
se tiennent au courant des dernieres parutions a l'aide de « Livres Hebdo », 
des « Fascicules periodiques de la Bibliographie Nationale Frangaise », de 
la presse professionnelle et specialisee. La decision d'abonnement prise, le 
service des periodiques centralise les demandes, emet les commandes 
correspondantes, catalogue les nouveaux titres et assure le bulletinage des 
numeros destines a la bibliotheque centrale (les bibliotheques de quartier 
font leur propre bulletinage). Actuellement, il gere 4254 abonnements. 

Vu que le suivi de chaque abonnement pris directement aupres de 
1'editeur est de grande complexite au niveau comptable (factures multiples) 
et en matiere de controle de la regularite des livraisons (periodicite 
irreguliere de certains periodiques, parution de numeros supplementaires 
etc.), le Service des periodiques travaille avec des centrales d'achat, comme 
« Dawson » (2500 abonnements) et « Europeriodique » (398 abonnements). 
Ce sont, donc, eux qui reglent les problemes de paiement et de reclamations 
en cas d'anomalies de livraison et qui par la suite envoient au Service des 
penodiques les listes recapitulatives et les factures globales. Pour 1'achat 
de numeros retrospectifs isoles on s'adresse a la centrale d'achat 
« Blackwell». 

Neanmoins, ceci n'exclut pas la prise d'abonnements directement 
chez les editeurs, surtout si leur siege social se trouve dans la region. 

2.2.Acquisitions a titre gratuit 

2.2.1. Le depdt legal 

La Bibliotheque Municipale de Lyon est habilitee a recevoir le depot 
legal des imprimeurs de la region Rhone-Alpes, qu'elle gere pour le compte 
de l'Etat par delegation des pouvoirs de la Bibliotheque Nationale de 

o 

France . Avant le 1 janvier 1995 cette mission faisait partie des 
responsabilites du Service des acquisitions ; maintenant elle est du ressort 
du departement « Documentation regionale ». En principe obligatoire, le 

7 Interview de Marie-Jos6 Malley, biblioth§caire d la section pdriodiques du Service des 
acquisitions. 
8 Ce droit est confirm§ dans I'arr6t6 du 12 janvier 1995, promulgue en cons6quence de la 
nouvelle loi du 20 juin 1992 sur le depdt I6gal. 
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depot legal est loin d'etre effectue automatiquement, et les specialistes de 
ce departement, qui maintiennent des contacts stables et personnels avec les 
imprimeurs locaux, arrivent a atteindre plus d'exhaustivite dans cette 
pratique. Chaque titre etant depose en double exemplaire, la Bibliotheque 
municipale de Lyon en transmet un a la Bibliotheque jNationale. Le 
deuxieme exemplaire des documents obtenus par la voie du depot legal 
(3187 en 1994) peut entrer dans le fonds d'un des departements de la 
bibliotheque, s'il correspond a son profil. L'annee precedante, 54,5% de ces 
documents ont ete integres dans les collections ; ils se sont repartis entre les 
departements dans la proportion suivante: 19,6% - «Documentation 
regionale», 17,2% - «Societe», 7,9% - «Sciences», 4,9% -
«Litterature», 4,3% - «Arts», 0,4% - «References» et 0,1% -

10 « Patrimoine » . 
Actuellement, la Bibliotheque municipale de Lyon sollicite le droit 

d'obtenir un exemplaire du depot legal des editeurs11. En cas de succes, 
elle pourrait etre affectee par les modifications du regime du depot legal (la 
nouvelle loi de 23 juin 1992 est promulguee, mais le decret d'application 
n'est pas encore paru), qui s'etend desormais aux documents audiovisuels 
et multimedia, ainsi qu'aux logiciels . 

2.2.2. Dons, depois et echanges 

Des leurs arrivee a la Bibliotheque, ces types d'acquisitions gratuites 
sont traites par le Service des acquisitions. Deux formes de traitement sont 
possibles : soit ils forment une somme d'ouvrages independants, soit ils 
constituent un fonds indivisible. Dans les deux cas, on fait appel aux 

t "2 specialistes des departements qui font 1'estimation du contenu. Le 
premier type de traitement s'applique a une partie des dons et aux echanges 
: les departements selectionnent les ouvrages qu'ils souhaitent integrer a 
leurs fonds. En pratique, la Bibliotheque accepte actuellement la quasi-
totalite des documents proposes. L'autre type de traitement s'applique aux 

9 Interview d'Yvette Weber, responsable du d6partement« Documentation r6gionale ». 
10 Bilan du d§pdt Idgal pour I'ann6e 1994. 
11 Elle est soutenue en cette d6marche par les conservateurs des autres biblioth6ques 
frangaises, investies du d6p6t I6gal des imprimeurs. Leur solidarit6 se manifeste au cours de 
reunions annuelles , tenues k la BNF et concernant la r6gie du depdt I6gal. 
12 Loi N° 92-546 du 20 juin 1992. Journal officiel de la RGpublique Frangaise, 23 juin 1992, p. 
8167. D6cret N° 93-1424 du 31 decembre 1993. Journal officiel de la R6publique Frangaise, 1 
janv. 1994, p. 62. 
13 Interview de Sylvie Thevenot, responsable du Service des acquisitions. 



14 

dons que les donateurs ont exige de garder en integrite (don Noly, compose 
de publications des pays de 1'Europe de l'Est), ou qui presentent un interet 
dans leur ensemble (don Michel Noir, constitue des documents que le 
donateur, maire de Lyon de 1989 a 1995, a regu durant son mandat ; 
collection des disques noirs de la chaine FR3 ). Sont toujours gardes 
integralement les depots, faits par des particuliers ou des organismes et dont 
ils restent proprietaires, tandis que la Bibliotheque en assume la mission de 
conservation. Les depots ont enrichi la Bibliotheque de documents 
particulierement rares et precieux, comme le Fonds Chomarat (bibliotheque 
personnelle d'un erudit lyonnais) ou la collection complete du quotidien 
«Le Progres » depuis sa creation. 

Aux dons et depots s'apparente une autre voie d'enrichissement de la 
collection : 1' «heritage » des fonds d'institutions disparues. Ainsi, la 
Bibliotheque de Lyon a herite de la bibliotheque de 1'Insitut Franco-chinois, 
qui a constitue la base du Fonds chinois, de la collection des photos de la 
Fondation Nationale de Photographie, du fonds de FAssociation 
d'artotheques. 
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3. Acquisitions dans les departements 

3.1. Les departements thematiques 

Dans les departements thematiques, les politiques documentaires 
reproduisent la politique generale de 1'etablissement. Par consequent, 
chaque departement declare comme objectifs la satisfaction de la demande 
des lecteurs et 1'elaboration d'une collection thematique serieuse. Pourtant, 
l'importance respective de ces objectifs et les moyens de les atteindre sont 
specifiques a chaque departement ; chacun agit en s'appuyant sur la 
connaissance de 1'offre documentaire dans son domaine, de la collection 
existante, de son public et en fonction de 1'enveloppe budgetaire qui lui est 
assignee. Tout ceci influence le choix des documents a acquerir et 1'usage 
qui leur est prescrit. 

3.1.1. Le departement« Sciences et techniques» 

Le profil thematique du departement embrasse les sciences pures 
(classe Dewey 500), les techniques (classe 600), la medecine (610) et 
l'informatique (040-060). Le nombre global de ses documents (sans 
compter ceux conserves en magasin) est d'environ 12 000 ouvrages, dont 
6300 font partie du fonds de pret et 5600 - du fonds de reference, et de 179 
titres de periodiques vivants. Le departement « Sciences et techniques» 
dispose d'un budget de 200 000 F pour l'achat de livres et de CD-ROMs, et 
de 113 000 F pour les abonnements aux periodiques. Avec ces sommes il 
arrive a couvrir pres de 53% de la production nationale dans son 
domaine.14 Les publications etrangeres sont peu representees dans les 
acquisitions. Le choix delibere du departement est de privilegier les titres et 
non les exemplaires, ce qui permet, d'une part, de proposer aux lecteurs la 
plus grande variete de contenu et, d'autre part, de contribuer a la 
consistence intellectuelle de la collection. 

Cest le plus modeste des departements thematiques par la taille de 
son fonds ; il vise le public interesse par le domaine ou faisant les etudes 
correspondantes, sans y etre specialistes. Le niveau des ouvrages acquis ne 
depasse pas le degre de specialisation du ler cycle universitaire. En 

14 Statistiques g6n§rales des d6partements pour 1994. 
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revanche, on tend a proposer le plus de sujets et de problemes coneernant le 
domaine, sans accumuler trop de documents sur aucun. Ceci implique une 
bonne connaissance de 1'etat actuel de la collection par secteurs 
thematiques pour savoir, si on doit accroitre ou baisser 1'intensite des 
acquisitions. La plus grande attention est portee a la qualite des 
publications, en privilegiant les ouvrages de synthese. Pour chaque matiere, 
on choisit quelques auteurs «de reference» et certaines collections 
d'editeur dont on essaie de rassembler la totalite des parutions. Le suivi des 
collections d'editeur et d'auteur d'une annee a 1'autre represente, d'une 
part, le poids du fonds existant sur les acquisitions, et apporte, d'autre part, 
a la collection une coherence diachronique. 

Le profil du public influence aussi les acquisitions. Par exemple, le 
fait que parmi les lecteurs il y a beaucoup d'etudiants amene le departement 
a acheter une quantite considerable de manuels. La repartition de la 
demande par domaines n'est evaluee que de fagon empirique. La demande 
ponctuelle n'est pas un critere decisif d'acquisitions. L'interet du public est 
recherche plutot par 1'organisation et la gestion du fonds dans le but de le 

15 rendre accessible au maximum. De ce point de vue, il est important, dans 
toute decision d'achat d'un document, de definir son futur usage (pret, 
consultation sur place ou conservation en magasin), afin de creer les 
conditions optimales d'acces public et de conservation. 

En regle generale, les ouvrages sont choisis dans la mesure ou ils 
seront consultes. Le departement « Sciences et techniques» achete peu de 
documents pour le magasin, c'est a dire, dans le but exclusif 
d'enrichissement du fonds. Afin de prevoir 1'utilisation d'un ouvrage, au 
moment de 1'office on fait appel a 1'experience des membres du 
departement qui travaillent dans la salle de pret et dans la salle de lecture et 
qui connaissent les gouts et les habitudes des usagers. Le pret est nettement 
favorise. En 1994, le nombre d'ouvrages achetes pour le pret representait 
54% des acquisitions totales (en comparaison, 31% 1'etaient pour la 
consultation sur place et 15% pour le magasin).16 A la veille de 
l'installation du departement dans sa propre salle, il a ete decide de mettre 
la quasi-totalite des nouvelles acquisitions en pret (a 1'exception des 
ouvrages de reference et des periodiques). Le pret, forme d'utilisation 
preferee de la plupart des usagers et moyen de reguler la saturation de la 
salle, joue aussi le role d'un test pour un ouvrage ; ainsi, les documents peu 

15 Interview de Philippe Martin, conservateur au departement« Sciences ». 
16 Statistiques g6nerales des departements pour 1994. 
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empruntes pourront etre reserves a la consultation sur place, avant d'etre 
envoyes au magasin.17 

Reunir les missions de 1'offre documentaire au public et de 
l'enrichissement de la collection dans le cadre de la merae politique 
d'acquisitions n'est pas une tache facile. 

L'analyse de la repartition du budget du departement (1994) par 
domaine en fonction de la destination des documents (pret, reference ou 
patrimoine) demontre, que pour chaque type d'usage on vise a creer un 
fonds a la structure thematique specifique. Si les documents achetes pour 
etre pretes se repartissent entre les domaines principaux en proportion a peu 
pres egale (26% en medecine, 26% en informatique, 25% en sciences pures 
en 23% en technique), parmi les ouvrages destines a la consultation sur 
place la medecine est privilegiee (38%), suivie des techniques (28%), des 
sciences pures (21%) et de 1'informatique (13%). Finalement, dans les 
acquisitions patrimoniales la medecine devient un domaine d'excellence 
(44%, contre 28% des sciences pures, 16% de la technique et 12% de 
1'informatique). Cet exemple prouve 1'impossibilite de transition directe 
entre le fonds de la « consommation courante » et celui de la « consistance 
documentaire ». 

Dans les activites du departement on peut deceler deux approches a 
ce dilemme. Le premier est la ventilation du budget annuel entre les 
acquisitions destinees a un usage specifique. Le second est le « glissement 
d'usage » (du pret via le fonds de reference vers le magasin) sur la meme 
masse de documents. Les specialistes du departement se prononcent pour le 
dernier mode de fonctionnement, bien qu'il ne soit pas encore developpe en 
detail. A mon avis, cette option, qui decoule de la nouvelle politique de 
gestion du fonds adoptee par la direction de la bibliotheque, pourrait 
rationnaliser les acquisitions et la gestion de la collection du departement 
« Sciences et techniques », a condition qu'a chaque changement d'usage les 
documents soient « filtres » a travers une grille precisant les proportions 
qualitatives et quantitatives des ouvrages a preserver, ce qui implique un 
desherbage simultane. L'elaboration des documents correspondants est 
necessaire. 

17 Interview d'Anne-Marie Rouge, bibliothecaire au departement « Sciences ». 
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3.1.2. Le departement« Societe » 

C'est le plus grand des departements thematiques, aussi bien par 
1'etendue du domaine de la connaissance englobe que par le nombre de 
documents detenus. Son profil thematique correspond aux classes Dewey 
100 (philosophie), 200 (religion), 300 (sciences sociales), 650 (entreprises 
et communication) et 900 (histoire et geographie). De ses 39 000 
documents, 24 000 sont destines au pret et 15000 - a la consultation sur 
place ; en outre, le departement est abonne a 536 titres de periodiques. Pour 
1'enrichissement de sa collection, le departement « Societe » est dote d'un 
budget de 521 000 F pour 1'acquisition des livres et des CD-ROMs et de 
359 000 F - pour les abonnements aux periodiques. En 1994 le departement 
est arrive a acquerir 68% des ouvrages en sciences humaines et sociales 
publies en France. Le quota des publications etrangeres ne depasse pas 2% 
de ses acquisitions. 

Le departement s'est fixe 1'objectif de constituer une collection 
encyclopedique couvrant toutes les sciences humaines et sociales, allant 
jusqu'au niveau universitaire de la maitrise. Une vaste couverture 
thematique et un degre eleve de specialisation ont rendu necessaire la 
repartition des responsabilites par discipline. Le departement est scinde en 
quatre modules : (1) philosophie et religion; (2) sciences sociales et 
geographie; (3) economie et gestion ; (4) histoire et ethnologie, ou les 
acquisitions, comme les autres fonctions bibliotheconomiques, s'effectuent 
sous la responsabilite d'un bibliothecaire. 

La structure thematique des acquisitions vise la representation 
adequate du savoir actuel dans le domaine de competence du departement. 
Les disciplines s'y repartissent de fagon equilibree. La predominance des 
ouvrages d'histoire (25%), de philosophie (14%) et d'economie (13%) 
semble determinee plutot par la structure de 1'offre editoriale que par les 
priorites thematiques du departement. La repartition des acquisitions par 
discipline reste a peu pres equilibree entre les documents destines au pret, a 
la consultation sur place et a la conservation.18 

Dans le departement « Societe», a la difference du departement 
«Sciences et techniques», les acquisitions destinees a creer 1'offre 
interessant le public et celles animees par le souci du developpement de la 
collection se differencient plus ou moins nettement selon le type de 
document, le mode de financement, 1'usage et les techniques appliquees . 

18 Statistiques g6nerales des acquisitions par d6partements 1994. 
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Les acquisitions faites pour repondre a la demande des lecteurs sont 
orientees vers leurs besoins. La haute frequentation des etudiants justifie 
1'attention portee a la litterature parauniversitaire ; pour les lecteurs 
preoccupes par des problemes quotidiens (e.g. juridiques, financiers) ou par 
la recherche d'emploi, le departement fait regulierement 1'acquisition 
d'ouvrages pratiques. Pour cette categorie d'utilisateurs, le «Point 
ressource Travail, emploi, formation » a ete cree sous la responsabilite du 
departement en 1994. L'analyse de la demande ponctuelle fait ressortir une 
concentration massive de 1'interet sur un nombre restreint de titres.19Le 
departement n'encourage pas cette tendance et prefere elargir le nombre de 
titres plutot que de multiplier le nombre d'exemplaires ; de meme, il reagit 
en faisant un grand effort pour mettre en valeur la richesse du contenu de sa 
collection. En outre, le departement tend a faire connaitre a son public 
diverses approches a ce savoir par 1'achat de documents sur les nouveaux 
supports (les CD-ROMs et les videos). Par manque de moyens et 
d'instruments bibliographiques suffisants, le developpement de cet axe 
d'acquisitions est encore insuffisant, mais sera privilegie dans le futur. De 
meme, dans le but d'elargir 1'approche de l'information, on planifie 1' 
«acquisition d'articles» par le depouillement et la numerisation des 
periodiques. La promotion de la collection aupres des lecteurs sera facilitee 
lors de 1'ouverture des deux salles thematiques, dont 1'une sera consacree 
aux sciences humaines et 1'autre - aux sciences sociales. 

L'usage du document est defini au moment de la prise de decision 
d'achat. La plupart des acquisitions faites pour la «consommation 
courante » du public est destinee au libre acces. En designant les documents 
au pret ou a la consultation sur place, les bibliothecaires partent de la 
premisse que le fonds des usuels doit contenir, en premier lieu, des 
periodiques et des ouvrages de reference et de portee generale : 
encyclopedies, oeuvres completes, travaux de synthese, dans lesquels le 
lecteur lirait plutot une partie du document que le document entier. On tient 
a reserver a la consultation sur place une partie suffisante de la collection 
pour proposer aux usagers qui preferent lire dans la bibliotheque parce 
qu'ils sont mal chez eux. Certains documents sont exclus de pret dans un 
souci de conservation. 

Ces acquisitions sont considerees comme la destination prioritaire du 
budget du departement. Elles se basent sur la procedure d'acquisitions 
typique pour les departements thematiques : une partie preponderante des 
ouvrages est choisie au cours de 1'office et completee ensuite par les 

19 Interview de Denis Vincent, biblioth6caire au ddpartement « Soci§t6 ». 
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commandes a partir de « Livres Hebdo ». Une attention particuliere est 
portee aux informations dans les medias concernant les nouvelles parutions, 
car elles anticipent la demande des lecteurs. 

Les acquisitions faites exclusivement pour alimenter la « consistance 
documentaire » se differencient des acquisitions pour 1'usage courant du 
public surtout par le niveau de specialisation et la rarete d'ouvrages. Elles 
sont normalement conservees en magasin. Pour les acquisitions courantes, 
Pacces indirect est reserve a certaines collections de prestige, aux editions a 
faible tirage et aux reimpressions de textes anciens. Du point de vue 
thematique, leur structure est presque la meme que celle des acquisitions 
pour le pret ou pour le fonds de reference ; elle est definie par la politique 
documentaire encyclopedique du departement. Ce type d'acquisitions 
s'appuye sur la connaissance du bibliothecaire responsable du domaine de 
1'etat actuel de la collection et de 1'offre editoriale dans ce domaine. Ceci 
implique une approche assez subjective, car il n'existe pas d'analyse 
structurale du fonds plus detaillee que celle par les classes Dewey. Comme 
dans le departement «Sciences et techniques», on tend a suivre les 
collections d'editeur et a reperer les auteurs les plus reconnus. 

Le souci d'enrichissement du fonds implique 1'acquisition de 
publications etrangeres, qui aujourd'hui, per manque de moyens, ne 
representent qu'une partie faible des entrees. II suppose aussi des 
acquisitions retrospectives, si le departement constate 1'existance de lacunes 
importantes dans la collection. Un moyen de constituer une collection de 
qualite sur un sujet precis est 1'elaboration d'un projet thematique. Le 
bibliothecaire specialiste du domaine fait une recherche ciblee dans toute 
sorte de sources bibliographiques et constitue la liste d'ouvrages qu'il 
voudrait obtenir. Par la suite, le departement sollicite une subvention du 
Centre National des Lettres, qui peut prendre en charge jusqu'a la moitie 
des depences prevues. En 1994, le departement « Societe » a beneficie de 
subventions du CNL pour les projets sur la philosophie europeenne (5000 
F) et 1'histoire des pays europeens (18 000 F), ainsi que pour le « Point 
ressource Travail, emploi, formation» (91 000 F).20 Ces subventions, 
souvent maintenues d'une annee a 1'autre, empechent que 1'interet de 
1'enrichissement du fonds concurrence au niveau fmancier Pinteret de 
1'offre au public. 

D'apres cette analyse, on peut constater que les moyens mis en 
oeuvre par le departement « Societe » pour accomplir ses deux missions : la 
satisfaction de la demande des lecteurs et la constitution du fonds de valeur 

20 Statistiques des subventions CNL en 1994 par departements. 
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- sont differents de ceux pratiques par les « Sciences et techniques ». Ils 
impliquent les acquisitions specifiques pour chacun des deux objectifs. En 
effet, la pratique du « glissement d'usage » est moins applicable au fonds de 
ce departement a cause du niveau plus specialise de sa collection. II est 
impossible de mettre la totalite des nouvelles acquisitions en pret, 
premierement, parce qu'une partie de ces ouvrages , a cause de leur 
caractere trop specialise, risquent d'etre peu empruntee, et, deuxiemement, 
a cause d'un souci de conservation. D'autre part, le departement cherche a 
promouvoir sa collection aupres du public. Cette double contrainte se 
trouve resolue au niveau de 1'usage : le departement met 50% de ses 
acquisitions en consultation sur place,21 ou les documents a la fois peuvent 
servir a la « consommation courante » et a la « consistance documentaire ». 

3.1.3 Le departement« Langues et litteratures » 

La collection de ce departement, encadree par les classes Dewey 400 
(langage) et 800 (litterature), compte environ 25 000 ouvrages, dont 20 000 
constituent le fonds de pret, 5 000 - le fonds de reference, et 180 titres 
vivants de periodiques. Le budget d'acquisitions atteint 392 000 F pour les 
livres et les CD-ROMs et 39 000 F pour les abonnements. La couverture de 
la production nationale n'excede pas 51% ; en revanche, le taux 
d'acquisitions etrangeres est le plus haut de tous les departements : il 
represente 19% du total d'acquisitions. Ces proportions relevent des 
objectifs documentaires du departement, pour lequel la langue et la 
litterature frangaises ne representent qu'un secteur de la collection, soit le 
secteur d'excellence. 

Le departement a pour objectif la constitution d'un fonds de valeur, 
dont le contenu est appele a couvrir «tous les domaines de la creation 
litteraire ».22 « A priori, tous les publics sont concernes, quel que soit l'age, 
le niveau intellectuel, la motivation ». Pourtant, le departement n'achete 
presque pas d'ouvrages «grand public», laissant cette fonction aux 
bibliotheques de quartier. Cette repartition des acquisitions est induite par 

24 des contraintes budgetaires et d'espace. 

21 Statistiques genSrales des acquisitions des dSpartements en 1994. 
22 Reflexion pour un departement« Langues et litteratures » : travaux de d§cembre 1991 et 
janvier 1992. 

Ibidem. 
24 Interview d'Anne-Marie Olinet, conservateur au departement« Langues et liMratures ». 
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Dans le profil thematique de la collection, le domaine de 
specialisation est la litterature. Le rapport langue/litterature est 9% a 91% 
dans 1'ensemble du fonds25 et 4% a 96% dans les acquisitions 199426. 
L'ambition de la collection « Litteratures » est universaliste : il s'agit de 
constituer un tableau representatif des epoques, des genres et des courants 
litteraires en Europe et aux Etats-Unis. 

Au profil polyvalent du fonds correspond la specialisation du 
personnel par langues et litteratures nationales. En perspective, le 
departement espere utiliser les competences de quelques specialistes de 
litteratures nationales, afin d'ameliorer 1'expertise qualitative des 
acquisitions. 

La politique du departement est de concentrer les acquisitions sur 6 
langues europeennes : le frangais, 1'anglais, 1'allemand, 1'italien, 1'espagnol 
et le portugais. Puis que le departement cherche a promouvoir les lettres, le 
choix de livres doit permettre 1'acces aussi bien au «public frangais 
desirant connaitre une litterature etrangere », qu'aux « publics etrangers 
desireux de lire dans leur langue », qu'ils soient inicies ou neophites. Ainsi, 
pour les ouvrages en langues etrangeres on essaie d'obtenir egalement une 
traduction frangaise ou une edition bilingue. En regle generale, les titres 
etrangers sont plus « grand public » que les titres frangais. Dans les deux 
cas, le critere d'acquisition est la qualite litteraire de 1'ouvrage. Les livres 
de « lecture facile » sont pratiquement exclus de la collection. Deux genres 
- la poesie et le theatre - font objet de 1'attention particuliere des 
bibliothecaires : ils sont peu connus par le public et peu diffuses dans le 
commerce. Par 1'acquisition soucieuse des oeuvres de ces genres, le 
departement veut creer un contrepoids a cette tendance negative. 

L'acquisition des documentaires se limite a des titres frangais. Leur 
portee intellectuelle est comprise entre le niveau du baccalaureat et le 
niveau erudit, sans atteindre celui de la recherche specialisee. Le niveau des 
documents n'est pas evalue autrement que par la renommee de la maison 
d'edition ou de la collection d'editeur. 

L'« acquisition d'articles» sert a accomplir le panorama des 
litteratures par une information d'actualite que le lecteur trouve 
difficilement par lui-meme : par exemple, c'est une source precieuse sur les 
auteurs contemporains. 

25 Statistiques g6n6rales de la Biblioth§que municipale de Lyon pour le 2e trimestre 1995. 
26 Statistiques g6n6rales des acquisitions des d6partements en 1994. 
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Pour la collection dans le domaine des langues, un vaste programme 
de developpement est prevu dans le futur. En s'inspirant de 1'exemple de la 
Bibliotheque publique d'information, le departement veut creer un 
laboratoire de 1'apprentissage des langues, dont le noyau sera forme de 
documents sur le support informatique. 

La technique d'acquisitions se compose de 1'offlce du libraire, 
combine avec les commandes a partir de « Livres Hebdo », qui presentent 
une grande partie des publications frangaises, et du depouillement 
systematique des periodiques litteraires et des catalogues d'editeurs, 
important surtout dans le domaine etranger. Depuis 1993, le departement 
beneficie de 1'aide financiere du Centre National des Lettres pour un projet 
thematique sur le roman europeen contemporain. En 1994, cette subvention 
du CNL d'un montant de 154 000 F a permis d'acheter 240 titres en 
anglais, 155 titres en allemand, 135 en italien, 190 en espagnol et 60 en 

27 portugais. Ce projet thematique etant une voie d'enrichissement de la 
collection, le departement evite d'augmenter brusquement les acquisitions 
etrangeres, avant que les sources de financement internes soient trouvees 
pour les suivre, car, dans le cas contraire, la suspence de la subvention du 
CNL risque d'entrainer la mort de cette partie du fonds. En outre, on 
cherche a etablir des contacts avec des bibliotheques etrangeres afin 
d'echanger des listes bibliographiques et des ouvrages. 

Si le contenu des acquisitions est presque entierement defini par le 
concept d'une collection encyclopedique, dont s'inspire le departement, 
1'usage auquel elles sont destinees vise 1'accessibilite maximale aux 
lecteurs. Selon les specialistes des «Langues et litteratures», savoir 
proposer un livre stimule la demande autant que le contenu. 

La quasi-totalite des oeuvres litteraires est destinee au pret. Dans 
1'avenir, le fonds de pret s'enrichira de documents contenant les methodes 
d'apprentissage des langues. Le role du pret est aussi de tester les ouvrages 
afin de trouver leur usage optimal. La fonction d'usuel est attribuee aux 
ouvrages de reference (bibliographies, dictionnaires, ouvrages contenant 
des index detailles), mais aussi aux textes representatifs de chaque 
litterature nationale, aux editions bilingues et aux ouvrages d'initiation, 
permettant a un usager inexperimente ou indecis de s'orienter dans la 
collection. Dans le domaine des langues, le fonds de reference sera 
constitue de manuels, dictionnaires et grammaires. Les etudes specialisees 
sont stockees en magasin, mais peuvent etre empruntees a domicile. Le 

27 Les statistiques des subventions CNL en 1994 par departements. 
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magasin abrite aussi les acquisitions patrimoniales, qui se limitent au depot 
legal et aux acquisitions retrospectives. 

Parmi les acquisitions de 1994, 69% ont ete destinees au pret, 27% -
au fonds de reference et seulement 4% - au fonds patrimonial. 

La structure thematique des acquisitions varie en fonction de leur 
destination : au pret, au fonds de reference ou au patrimoine. Le quota de la 
litterature frangaise evolue de 35% dans le fonds de pret a 57% dans le 
fonds de reference et a 56% dans le fonds patrimonial. Pour le domaine des 
langues la proportion est, respectivement, de 2%, 7% etl5%. Au contraire, 
le poids de la litterature anglo-saxonne evolue en decroissant de 35% a 7% 

x 28 et a 3%. Ceci prouve la specialisation de plus en plus elevee de la 
collection a la mesure de sa transition du niveau «consommation 
courante » via la « consistance documentaire » vers le patrimoine. 

L'analyse des acquisitions du departement « Langues et litteratures » 
demontre que leur profil est modele par une recherche de qualite de la 
collection. La demande ponctuelle des usagers n'en est pas un critere. 
Pourtant, la predominance des belles lettres rend le fonds du departement 
parfaitement adapte au pret. Cette particularite permet d'effectuer la liaison 
entre la fonction de la «consommation courante» et celle de la 
« consistance documentaire » a travers le glissement d'usage, combine avec 
le desherbage visant a remanier les proportions thematiques. Pour 1'instant, 
il n'y a pas de reflexion poussee dans cette direction au sein du 
departement. 

3.1.4. Le departement« Arts et loisirs » 

La collection du departement « Arts et loisirs » est a la fois tres 
homogene par son profil thematique, correspondant a la classe Dewey 700, 
et tres heteroclyte par sa structure. Elle a reuni des fonds anterieurement 
independants et delimites selon le support : la discotheque, la videotheque 
et le fonds des imprimes. 

La taille de la collection (magasin exclu et tous supports confondus) 
represente pres de 37 000 ouvrages, dont 27 000 (75%) sont disponibles en 
pret et 9 000 (25%) - en consultation sur place.29 Le departement regoit 212 
titres de periodiques. Son enveloppe budgetaire constitue 

28 Statistiques g6n6rales des acquisitions des departements en 1994. 

29 Ce degr6 de pr6pond6rance du pr6t est du d la discoth6que, dont le fonds est le plus ample 
(18 000 documents) et presque enti6rement pr6table. 
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approximativement 900 000 F, auxquels s'ajoutent 77 000 F, destines aux 
abonnements. Dans le domaine des livres, les acquisitions du departement 
couvrent 77% de la production nationale30, les entrees etrangeres n'etant 
que tres sporadiques. 

En 1994, le budget d'acquisitions se divisait en parties a peu pres 
egales entre le fonds des imprimes (312 000 F), la videotheque et la 
discotheque (300 000 F chacune),31 le budget de la videotheque permettant 
les acquisitions de videos pour tous les departements thematiques. Dans le 
cadre de la departementalisation, les objectifs documentaires du 
departement entier et de ses parties composantes ont ete revises : chaque 
subdivision du departement a ete appelee a devenir un module thematique, 
regroupant des documents sur divers supports. La ventilation budgetaire 
pour 1995, sans changer le montant de 1'enveloppe, vise a soutenir les 
nouveaux axes de developpement. Ainsi, la specialisation de la videotheque 
dans le domaine artistique a permis d'economiser les ressources (elle 
dispose de 120 000 F) pour creer une base financiere a la nouvelle section 
des arts graphiques (200 000 F).32 

L'ambition du departement est de constituer une collection 
encyclopedique dans le domaine des arts, representative des tendances 
actuelles, mais aussi historiques, permettant plusieurs approches 
(multimedia) et ciblant tous les public. En matiere d'acquisitions, ceci 
implique un effort pour enrichir la collection de toute la variete de contenu 
d'ouvrages contemporains, pour pallier les lacunes retrospectives et, dans la 
mesure du possible, d'avoir le meme contenu decline sous diverses formes 

33 (acquisitions de multiples supports). Le choix des ouvrages se fait donc a 
partir de 1'evaluation qualitative par le bibliothecaire competent dans le 
domaine, en tenant compte du support et d'un usage optimum pour le 
public. 

L'application de ces principes se produit par les modules 
thematiques, correspondant aux sections du departement: (1) « musique », 
constituant a la base de la discotheque une collection de disques, de 
partitions et de livres dans le domaine musical ; (2) « arts graphiques », 
specialise en photographies et en estampes ; (3) « art», oriente vers les 

30 Statistiques g6ri6rales des acquisitions des d6partements en 1994. Le calcul est 
problematique pour les autres types de documents, d d6faut de recensement courant exhaustif, 
analogique d « Livres Hebdo ». 
31 Statistiques g#n6rales des acquisitions des d6partements en 1994. 
32 Repartition provisoire du budget« Acquisition et reliure » 1995 par d6partements. 
33 Interview de Bernadette Morel, conservateur au departement « Arts et loisirs ». 
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livres sur les arts et les loisirs ; (4) videotheque-cinematheque, developpant 
le fonds de videos de fiction, herite de 1'ancienne videotheque. 

La collection du departement « Arts et loisirs », grace a son profil 
meme et aux efforts faits anterieurement pour etre a jour, se trouve le plus 
proche de 1'ideal d'un fonds polyvalent, multisupport et multimedia. Mais 
la difference de supports, qui dans le nouveau modele conceptuel de la 
bibliotheque cede la priorite au contenu intellectuel, exerce une forte 
influence sur les modalites d'acquisitions et d'exploitation du fonds. 

Pour 1'acquisition des livres (2 200 titres par an, en moyenne)34, le 
departement procede par 1'office general de la librairie La Proue, ainsi que 
par les commandes au coup par coup. En complement se fait « 1'acquisition 
d'articles» (200 par an environ) par le depouillement de la presse 
professionnelle. 

Pour 1'achat des disques (environ 2600 CD annuellement) les 
discothecaires se servent a la FNAC une fois par mois. 

Les videos (300 entrees annuelles) imposent une procedure 
d'acquisition particuliere, car avec l'achat du document, il est necessaire de 
negocier les droits. Puisque les droits lies a la mise a la disposition du 
public d'un ouvrage sont differents de ceux concernant son usage 
individuel, le departement ne peut pas acheter les videos dans les grandes 
surfaces. II fait la majeure partie de ses acquisitions aupres de la Direction 
du livre et de la lecture et de 1'Atelier de la diffusion audiovisuelle, qui se 
chargent de 1'acquisition des droits pour les bibliotheques. Le departement 
s'approvisionne egalement au cours des salons et des festivals, dont il se 
procure prealablement les catalogues. Pour les achats au coup par coup, la 
videotheque prefere s'adresser directement au realisateur, aupres duquel 
elle essaie de solliciter la cession des droits au profit de la bibliotheque. 

L'acquisition d'oeuvres d'art originales (n'excedant pas 30 a 40 par 
an) - des photos, des estampes, des videos d'artiste - impliquent le besoin 
d'en prendre connaissance directement. Les specialistes de la section « arts 
graphiques » ont un reseau de partenariat avec les editeurs d'estampes et les 
galeries specialisees ; ils font egalement des acquisitions dans les 
expositions-ventes et salons de photos ; les passages des artistes ont le 
double avantage d'offrir la possibilite d'acquerir une oeuvre au createur (le 
prix favorable et meme le don peuvent etre sollicites) et d'etablir des 
contacts avec le monde artistique contribuant a la connaissance de l'art 
contemporain. 

34 La moyenne a 6t6 calculee dans le cadre de la repartition des moyens pour la 
d6partementalisation. 
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Comme les autres departements, le departement « Arts et loisirs » 
essaie d'obtenir des subventions du CNL pour des projets thematiques. En 
1994, 26 000 F lui ont ete accordes pour la constitution du fonds de 
reference en photographie. En 1995, une subvention a ete accordee pour 
1'achat des catalogues des grands musees d'art contemporain. 

Puisque la collection s'ouvre essentiellement a la modernite, 
1'influence du fonds existant se limite au suivi des collections et des 
creations des artistes predominants. Remarquons, qu'il est difficile de creer 
le panorama adequat de son propre temps : les contemporains arrivent 
rarement a anticiper les noms qui deviendront classiques. La disparite des 
valeurs de deux epoques consecutives rend incontournable a chaque 
nouvelle generation de bibliothecaires la necessite de remplir les «taches 
blanches » dans le fonds par le biais des acquisitions retrospectives. Un 
exemple de ce type d'heritage est la collection de la Fondation nationale de 
la photographie, qui a forme la base de la section « arts graphiques ». 
L'orientation humaniste predominant a 1'epoque de la constitution de ce 
fonds (les annees 1930-1960) maintenant parait limitative, et les 
acquisitions se font en vue de developper l'axe « 1'objet dans la 
photographie ».35 

Une collection pretendant a representer l'art dans son sens large, doit 
par definition s'adresser a tous les publics, l'art etant plus une sphere 
culturelle et ludique qu'un domaine de connaissances specifique. Le 
departement n'impose donc pas de limites au niveau de specialisation de 
son fonds. La collection est receptive a la demande des usagers, surtout 
dans le secteur des sports et des loisirs, ce qui se traduit par 1'acquisition 
abondante d'« ouvrages pratiques » (sur la cuisine, le bricolage etc.) et de 
guides touristiques, dont la presence dans le fonds se justifie, en premier 
lieu, par 1'interet qu'y portent les usagers. La demande ponctuelle est a la 
mesure du possible prise en compte et le sera encore plus avec la mise en 
place du nouveau systeme informatique qui permettera aux lecteurs de faire 
des suggestions. D'autre part, le souci de promouvoir la collection incite les 
bibliothecaires a favoriser un acces aussi large et eclate que possible 
(1'achat des oeuvres de toutes formes d'expression et sur tous les supports, 
1'introduction des documents sur nouveaux supports, comme les images 
numeriques), a etablir les modalites d'utilisation favorables. 

35 Interview de Frangoise Lonardoni, biblioth6caire d la section « arts graphiques », ddpartement 
« Arts et loisirs », 
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Pourtant, 1'usage prescrit aux ouvrages n'est determine que 
partiellement par Pattitude du departement envers son public (souci de 
1'accessibilite), le support du document jouant aussi un role important. 

Pour les videos, 1'usage est defini par les droits associes (les droits 
propres a la communication en consultation ou a la communication en pret), 
qui, a leur tour, sont limites par 1'offre existante. A 1'interieur de ces limites 
objectives, le departement a choisi de mettre les videos de fiction en pret, et 
les documentaires en consultation sur place. La decision de privilegier le 
pret, correspondant a 1'attente du public, a entraine la constitution du 
nouveau fonds - celui des videos de pret, demarre en 1994 (les 1568 
videogrammes, achetees en 1994, ont ete destines a cet usage). 

Le fonds de livres se tourne aussi de plus en plus vers le pret : si en 
1994, 45% des acquisitions ont enrichi le fonds de pret et 49% le fonds de 
reference, la prevision budgetaire pour le 1995 assigne a peu pres les 2/3 
des moyens a 1'accroissement du fonds de pret.36 

Les acquisitions patrimoniales (6% en 1994) alimentent la « reserve 
moderne» avec des livres d'artiste, pour lesquels la fonction de 
conservation est essentielle. Sont egalement destinees a la conservation les 
oeuvres d'art graphique (a 1'exception d'une partie des estampes qui 
peuvent etre empruntees), la mission de la bibliotheque se rapprochant a cet 
egard de celle d'un musee. 

D'apres cette analyse, on peut induire que par rapport au contenu des 
ouvrages acquis, reconcilier 1'objectif de la reponse a la demande du public 
avec celui de 1'enrichissement de la collection ne pose pas de problemes, 
car le niveau de specialisation du fonds n'est pas prohibitif pour les usagers. 
Cette tache est plus difficile a remplir dans le cadre de la gestion du fonds, 
d'autant plus que pour une partie de la collection (les videos) aucun 
changement d'usage n'est possible. La pratique du departement est de faire 
des acquisitions distinctes pour le fonds de pret et le fonds de reference, le 
critere de 
differentiation etant plutot la forme que le contenu (par exemple, 1'achat 
d'un CD implique 1'enrichissement du fonds de pret, d'un album a grand 
format - du fonds de reference). Les modes de gestion de ces fonds sont 
differents. Le fonds de pret se desherbe par la deterioration de 1'etat 
physique des documents ; en fonction de la demande, on les rachete ou non 
(il remplit la fonction de la « consommation courante »). Pour le fonds de 
reference (qui sert a la « consistance documentaire ») on peut exercer le 
« glissement d'usage », en elaborant des criteres precis, a partir desquels les 

38 Interview de Bernadette Morel, conservateur au d6partement « Arts et loisirs ». 
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ouvrages pourront etre admis dans le fonds patrimonial. Finalement, les 
acquisitions patrimoniales seront toujours presentes, tant que le 
departement tiendra a constituer une collection d'oeuvres d'art originales. 

3.2. Les departements patrimoniaux 

3.2.1. Le departement« Documentation regionale » 

La raison d'etre du departement « Documentation regionale », cree 
en 1974, resulte du besoin d'un fonds de documentation sur la region, 
besoin d'autant plus ressenti depuis la decentralisation en France. La 
mission de ce fonds est, a court terme, d'assurer 1'acces a 1'information sur 
la region a tous ceux qui la recherchent et, a long terme, de constituer un 
patrimoine regional, dans la mesure ou cette collection est unique. 

Actuellement, la partie du fonds signalee dans le catalogue compte 
environ 50 000 imprimes, 30 000 documents photographiques, 300 
videocassettes, plus de 100 disques et 80 bandes magnetiques, ainsi que 780 
titres vivants de periodiques. Le departement est dote d'un budget 
d'acquisitions d'environ 150 000 F, dont 100 000 F sont dedies aux 
acquisitions courantes et 50 000 F - aux acquisitions retrospectives. 

L'objectif prioritaire du departement« Documentation regionale » est 
de « constituer la documentation la plus exhaustive possible sur Lyon, la " X I  region lyonnaise, la region Rhone-Alpes » . Pour atteindre cet objectif, il a 
etabli un programme tres precis : on peut parler de la veritable charte de la 
collection.38 II ne vise aucun public particulier, son fonds ayant une valeur 
intemporelle et etant cense pouvoir fournir l'information aux usagers aussi 
bien actuels que futurs, quelle que soit la demande ponctuelle. 

Pour les acquisitions, le seul critere de choix est le rapport du 
document au territoire administratif de la region ; sa qualite intellectuelle ou 

39 artistique n'est pas prise en consideration . 
Pourtant, dans le cadre territorial les acquisitions sont hierarchisees 

par degre d'exhaustivite. Pour les documents concernant la region Rhone-

37 D6partamentalisation : « Documentation r6gionale ». 
38 Voir Annexe III. 
39 Interview de Yvette Weber, conservateur au departement« Documentation r6gionale ». 
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Alpes , la grande region lyonnaise et la ville de Lyon dans leur globalite, on 
vise 1'exhaustivite absolue, englobant tous les sujets et tous les supports. 
Les documents relatifs aux unites territoriales isolees sont collectes de 
maniere plus selective, le souci d'exhaustivite etant laisse aux bibliotheques 
municipales des localites correspondantes. 

L'exhaustivite varie aussi en fonction du support. Le point 
d'excellence de la « Documentation regionale » sont des imprimes de toutes 
formes : des livres, des periodiques, des manuscrits modernes, des affiches, 
des estampes, des cartes postales, des cartes geographiques et 
topographiques, des tracts, des depliants, des ephemeres etc.. Pourtant, 
1'acquisition exhaustive des imprimes - oeuvres de creation (par exemple, 
des estampes) serait trop chere pour le budget du departement, qui prefere 
partager les responsabilites pour ce type d'ouvrages avec d'autres grandes 
bibliotheques de la region, notamment, celles de Grenoble, de Saint-Etienne 
et de Chambery. Les documents sur des supports autres que le papier sont 
acquis dans la mesure ou ils concernent la region lyonnaise. La collecte des 
documents portant sur le reste du territoire de la region Rhdne-Alpes est 
repartie sur le reseau de cooperation des divers organismes documentaires. 

Une certaine selection s'exerce sur le contenu des ouvrages, mais elle 
ne depasse pas le besoin de demarquer les champs thematiques avec les 
autres departements. 

L'exhaustivite a laquelle tend le departement exige les procedures 
d'acquisition les plus variees et les plus elaborees. Par la richesse des 
techniques de collecte documentaire la « Documentation regionale » occupe 
certainement le premier rang dans la bibliotheque. 

La source d'acquisitions la plus abondante est le depot legal des 
imprimeurs, dont le departement est investi de gestion. Stricto sensu, le 
depot legal n'est pas un moyen d'acquisition specifique au departement, 
son objectif etant la constitution du patrimoine national. Les documents 
deposes n'entrent pas en totalite dans la collection du departement 
«Documentation regionale», mais sont selectionnes selon les criteres 
exposes ci-dessus40. A cote des livres et des periodiques, le depdt legal 
apporte a la Bibliotheque une masse d'imprimes « non-conventionnels » : 
plaquettes, depliants, prospectus etc.. Ils sont reunis en dossiers thematiques 
qui, eux, deviennent unites documentaires de la collection. Grace au depdt 
legal, le fonds s'enrichit egalement d'une partie de la «litterature grise » 
(les publications de certaines administrations, comme la Chambre de 

40 Par exemple, d'environ 5 000 titres de p6riodiques, regues par le biais du d6p6t I6gal, vers 
600 seulement figurent dans le catalogue. 
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commerce et d'industrie ou le Conseil regional). A 1'avenir, le departement 
espere beneficier d'un exemplaire du depot legal des editeurs. Le monde de 
1'edition etant plus etroitement lie a la vie intellectuelle de la region que 
celui de 1'imprimerie, ce droit enrichirait la bibliotheque de beaucoup de 
documents d'interet regional imprimes ailleurs, qu'elle est obligee 
aujourd'hui de se procurer par d'autres moyens. 

Le departement « Documentation regionale » accroit son fonds par le 
biais de 1'office general et par des commandes au coup par coup, 
s'appuyant sur les bibliographies nationales et regionales, les 
bibliographies «cachees» dans les ouvrages. Parmi les repertoires 
regionaux, les publications des organismes specialises font notamment 
1'objet d'une analyse : on peut citer la bibliographie de 1'Institut de 
geographie ou la bibliographie sur la Savoie editee par 1'Universite de 
Savoie. Les autres sources utilisees pour reperer les ouvrages sont tres 
variees : la presse, les visites aux librairies, 1'information fournie par les 
collegues des autres departements ou par les lecteurs interesses. 

Le departement a passe des accords avec diverses institutions 
regionales, lui permettant de recueillir toute leur production, editee ou non 
(la litterature grise). Parmi ses partenaires, on compte le Bureau regional de 
1'INSEE, le Centre de la recherche sociologique urbaine, quelques galeries 
d'art. 

Occasionnellement, le departement profite des desherbages operes 
dans les etablissements et developpe un reseau de relations personnelles 
pour se tenir au courant des opportunites. 

Une partie des acquisitions retrospectives se fait dans les ventes 
publiques. Cest un moyen de renforcer la representativite historique de la 
collection, surtout pour l'epoque ou le depot legal des imprimeurs n'existait 
pas (avant 1943). Les achats portant souvent sur les fonds entiers, les 
subventions du CNL et de la FRAB apportent une aide financiere 
considerable. 

Les dons jouent aussi un role important, car les familles lyonnaises 
ont conserve de veritables tresors documentaires. Mais, pour les faire offrir 
au fonds regional, les bibliothecaires doivent demontrer beaucoup de tact et 
de patience au cours de negotiations, parfois longues et laborieuses. 

Vu 1'objectif ambitieux (Pexhaustivite) et les techniques complexes 
de la collecte documentaire, le point fort du departement « Documentation 
regionale» est le travail en reseau : premierement, le reseau des 
fournisseurs, actuels ou potentiels et, deuxiemement, le reseau 
professionnel, qu'il s'agisse d'autres organismes documentaires ou d'autres 
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services et departements de la bibliotheque. Dans le recherche 
documentaire, ces derniers apportent la connaissance des ressources locales 
concernant leurs domaines. 

Si le contenu et les techniques d'acquisition sont definis uniquement 
par les objectifs documentaires du departement, l'usage des documents 
acquis est, au contraire, tres influence par les interets des utilisateurs. Le 
pret etant pratiquement exclu (il s'agit d'un fonds patrimonial), le 
departement met 1'accent sur la multiplicite des services rendus et 1'offre de 
produits a valeur ajoutee, ce qui le rapproche d'un centre de documentation. 

Pour satisfaire la demande d'information liee a l'actualite, les 
periodiques sont traites en priorite, le catalogue des articles est tenu a jour 
et pres de 200 dossiers de presse thematiques sont constamment alimentes. 
A la disposition des usagers travaillant sur un sujet precis est la selection 
des documents dans le fonds (y compris sa partie non-traitee). En outre, le 
departement « Documentation regionale » participe a des entreprises qui 
visent un public plus vaste que celui de la bibliotheque de Lyon : le 
catalogue collectif « Memoire et actualite de la region Rhone-Alpes » (100 
000 notices) sur CD-ROM, qui est le cumul de 1'exhaustivite atteinte par les 
efforts unis de 1'ensemble du reseau documentaire regional, et le CDI 
«Videralp », reunissant 43 000 documents graphiques, interessant la region. 

3.2.2. Le « Fonds ancien » 

C'est un departement a vocation essentiellement patrimoniale. A part 
le fonds ancien proprement dit (les ouvrages datant d'avant 1801), il abrite 
quelques collections thematiques precieuses destinees a la conservation, par 
exemple, le fonds chinois ou le fonds Chomarat. Dans le Fonds ancien se 
trouvent, entre autres, 11 000 manuscrits, 945 incunables et presque 
200000 imprimes des 16e-18e siecles. 

Les acquisitions du Fonds ancien se plient entierementa la logique 
du developpement de la collection. Son noyau est 1'ancienne bibliotheque 
du college jesuite de la Trinite, placee des sa creation sous le patronat de la 
municipalite de Lyon. Au fil du temps, ce fonds au profil encyclopedique 
s'est enrichi d'autres collections, provenant de sources differentes et ayant 
un contenu varie, comme celle de 1'avocat lyonnais P. Aubert (1765) ou du 
Palais des Arts reunissant les bibliotheques de nombreuses societes 
savantes (1912). La richesse thematique de la collection permettait 
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plusieurs axes de developpement. Pourtant, les contraintes budgetaires ont 
necessite une specialisation assez etroite. 

La priorite en matiere d'acquisitions est 1'interet local : le 
departement rassemble les ouvrages sur Lyon, edites a Lyon ou ecrits par 
un auteur lyonnais. Cependant, le cadre geographique depasse la ville 
meme et embrasse toute la region lyonnaise. Le point d'excellence est les 
imprimes du 15e siecle et du 16e siecle. 

Meme avec cette marge restreinte, 1'offre reste largement superieure 
au pouvoir d'achat, ce qui amene le departement pour chaque cas 
particulier a tenir compte de criteres specifiques : le prix annonce du 
document, sa rarete (on privilegie les ouvrages a caractere unique) qui se 
decline en rarete du texte et rarete de la realisation materielle (la production 
de petits imprimeurs est plus sollicitee), enfin sa relation avec la collection 
existante (on achete rarement une reedition d'un ouvrage possede). Ces 
criteres etant applicables aux imprimes, le choix des manuscrits est encore 
plus rigoureux. 

En tant que Pole Associe de la Bibliotheque Nationale de France 
dans le domaine de l'histoire du livre, le « Fonds ancien » veille a ce que sa 
collection soit representative a cet egard. Si les specialistes du departement 
jugent qu'il y manque des ouvrages concernant une etape ou un phenomene 
important dans 1'evolution du livre (surtout le livre imprime), on essaie de 
combler la lacune par 1'acquisition du document necessaire. 

Depuis 30 ans, le departement constituela collection des usuels de sa 
salle de lecture, qui inclut actuellement plus de 8 000 ouvrages en libre 
acces, dont des catalogues et des bibliographies anciens et modernes, aussi 
bien imprimes que manuscrits, des estampes, des ouvrages de reference. Ce 
fonds, le deuxieme en importance en France apres celui de la Bibliotheque 
Nationale, est enrichi par des acquisitions regulieres provenant de 
nombreux pays d'Europe. 

En outre, le departement developpe des collections thematiques, 
parmi lesquelles les fonds sur la franc-magonnerie et sur l'esoterisme, bases 
sur les acquisitions du debut du siecle, et le fonds chinois, qui a permis a la 
Bibliotheque de devenir Pole Associe de la BNF pour la litterature en 
langue chinoise. 

La technique des acquisitions des livres anciens est particulierement 
complexe, car elle implique le raisonnement en terme d'exemplaire. 
Souvent, il s'agit de suivre la trace d'un livre precis sur le marche ferme et 

41 Interview de Pierre Guinard, conservateur au d6partement« Fonds ancien », 
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extremement disperse. Aussi peu nombreux que soient les achats, ils 
exigent un grand travail preliminaire. 

La source principale des acquisitions est les librairies specialisees en 
antiquites, parmi lesquelles le departement a plusieurs partenaires 
permanents qui lui envoyent regulierement leurs catalogues. Ce reseau de 
partenariat s'etend au-dela des frontieres nationales et inclut des libraires 
d'Italie, d'Espagne, de Portugal, de Belgique, des Pays-Bas, d'Allemagne 
et meme des Etats-Unis. Les contacts systematiques permettent aux 
specialistes du « Fonds ancien » de se tenir toujours au courant de l'etat du 
marche des livres rares. 

Le departement achete egalement des livres dans les ventes 
publiques. La difficulte principale posee par ce mode d'acquisition est un 
laps de temps souvent tres court pour faire la recherche sur 1'exemplaire 
vendu, prendre la decision et rassembler les moyens necessaires. Cela incite 
le « Fonds ancien » a veiller sur les ventes tenues (surtout a Paris et a Lyon) 
et sur leur offre a 1'aide de « La Gazette de 1'Hotel Drouot » et des 
catalogues. Les contacts avec les collegues de la BNF et de la Direction du 
Livre, qui font profiter les bibliothecaires du «Fonds Ancien» de 
l'information obtenue par leurs canaux specifiques, apportent des 
renseignements precieux sur les ventes a 1'etranger. 

Occasionnellement, le departement achete des ouvrages, proposes a 
la Bibliotheque par des particuliers. 

Les acquisitions onereuses se completent par les acquisitions 
gratuites. Les donations et les legs ont ete une source d'enrichissement du 
fonds tout au long de son histoire. Les depots ne sont acceptes qu'apres une 
deliberation serieuse, car leurs conditions sont assez ambigues, et la 
transition definitive des livres deposes dans la possession de la Bibliotheque 
n'est pas assuree : on peut citer 1'exemple du fonds Chomarat, contenant 
une riche collection d'ouvrages sur 1'esoterisme, dont les conditions du 
depot ont ete definies comme « pret a 1'usage ». Les dations sont une autre 
voie d'acquisitions gratuite, que le «Fonds Ancien» envisage comme 
possible, bien qu'il ne l'aie pas pratiquee jusqu'a present a cause d'une 
procedure juridique compliquee. 

Le fonds chinois s'enrichit frequemment par la voie des echanges, 
car les publications de Chine se trouvent difficilement sur le marche. 

Le « Fonds Ancien » dispose d'un budget annuel d'environ 300 000 
F. Du point de vue financier, il se trouve dans une situation moins favorable 
que les autres departements : le prix moyen d'un document acquis par le 
« Fonds Ancien » est de 2 000 F (en comparaison, celui du departement 
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« Arts » est d'environ 150 F). En tant que Pole Associe de la Bibliotheque 
Nationale de France en histoire du livre, il beneficie d'une subvention de 
150 000 F par an. Pour certains achats specifiques, le departement sollicite 
l'aide financiere d'autres organismes, notamment de la Direction du Livre 
et de la Lecture. Ce type de financement s'est manifeste pour 1'acquisition 
recente du « Livre d'heures » a 1'usage a Chalon, manuscrit du debut du 
16e siecle, enlumine par 1'artiste lyonnais Guillaume de Leroy. L'achat de 
cet ouvrage dans une vente publique a Londres pour 270 000 F est devenu 
possible grace a la participation de la Municipalite de Lyon, de la Direction 
du Livre et de la Lecture, de la FRAB et de 1'Association des amis des 
bibliotheques de Lyon. 

Le public n'influence pas directement les acquisitions du 
departement. Son interet est pris en compte par la mise en valeur du 
patrimoine, plutot que par la reponse a la demande. Dans ce but, une partie 
du fonds ancien est presentee en exposition permanente au Musee de 
l'imprimerie et de la banque ; des expositions temporaires sont 
systematiquement organisees dans la Bibliotheque. Ceci permet de 
satisfaire 1'interet general des curieux. Pour les demandes de consultation 
ponctuelles, 1'acces au fonds est, en principe, reserve aux chercheurs. 
Cependant, 1'accueil personnalise du public permet de ne pas refuser au 
lecteur reellement motive. A part les etudiants, preparant une maitrise ou un 
DEA, et les chercheurs, le public se compose d'amateurs preoccupes par 
des recherches personnelles. Les usagers du Fonds ancien se repartissent 
entre les secteurs de la collection de fagon inegale. Le public le plus large 
est attire par par le fonds sur la franc-magonnerie. Les statistiques de 1994 
demontrent, malgre les restrictions d'usage, un taux d'utilisation 
impressionant : 6 000 lecteurs, entres dans la salle au cours de l'annee, ont 
consulte 16 000 documents, dont 9 800 « ouvrages ordinaires », 2 100 
manuscrits, 1 600 imprimes anciens et plus de 1 100 usuels. 

3.3. Les departements non-thematiques 

La logique du developpement des collections des departements non-
thematiques (les bibliotheques de quartier et les bibliobus) n'est pas 
soumise a la double contrainte de la constitution d'un fonds de valeur et de 
la reponse a la demande du public. Leur raison d'etre est la proximite aux 
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lecteurs actuels ou potentiels et, donc, la capacite d'alimenter le mieux 
possible leur « consommation courante ». Pour les acquisitions, on n'a pas 
le souci de la « consistence documentaire » : le seul critere decisif est la 
correspondance de 1'ouvrage aux gouts des usagers. Ainsi, les collections 
des bibliotheques de quartier s'adaptent aux types de public qu'elles 
desservent ; elles ont un caractere encyclopedique dans la mesure ou les 
interets du lectorat sont varies. 

3.3.1. Les bibliotheques de quartier et les bibliobus 

Le reseau des bibliotheques de quartier est organise de maniere a 
atteindre la couverture la plus homogene possible de la population 
lyonnaise et compte de 1 a 3 bibliotheques par arrondissement, ainsi qu'un 
bibliobus de pret direct.42 

En regle generale, les fonds des bibliotheques de quartier n'ont pas 
de specialisation thematique, a 1'exception de la bibliotheque du ler 
arrondissement, qui abrite une collection sur la condition des soies, et de 
celle de Saint-Rambert, la seule a posseder une discotheque. Le profil du 
public, au contraire, exerce une influence importante sur le contenu des 
collections. A La Duchere, par exemple, la presence massive d'un public 
originaire du Maghreb et d'Afrique Noire se traduit par des acquisitions 
regulieres d'oeuvres des litteratures africaines, de livres pratiques facilitant 
leur integration, de romans d'aventure ; a Saint-Rambert, la frequentation 
des jeunes cadres a amene la bibliotheque a creer une offre en litteratures 
etrangeres. L'impact du public se ressent egalement dans le niveau des 
ouvrages : la bibliotheque du ler arrondissement, situee dans un quartier 
artistique, propose des oeuvres plus sophistiquees que celle de la Croix 
Rousse, quartier ouvrier. Pourtant, cette orientation vers le public 
predominant ne resulte pas en une specialisation du fonds : on cherche a 
creer une offre incluant les centres d'interet des categories minoritaires, 
pour qu'elles ne se sentent pas «exclues». Un exemple de cette 
polyvalence est la bibliotheque de Vaise dont le choix des abonnements se 
place a deux nivaux : les revues illustrees «grand public» et les 
periodiques «de fonds» sur divers sujets.43 Finalement, le fonds du 

42 Voir 1'organigramme, Annexe I. 
43 Interview de Laurence Bourget, biblioth§caire d la bibliothfeque du 9e arrondissement, 
responsable du pdle « Ouest». 
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bibliobus de pret direct vise le public qui n'a pas de bibliotheque a 
proximite, qui se deplace peu (personnes agees) ou a qui 1'offre de la 
bibliotheque de quartier parait trop «intellectuelle » ; par consequent, il 
comporte une proportion importante d'ouvrages « grand public ». 

Bien que chaque fonds soit gere independamment, plusieurs 
fonctions bibliotheconomiques, y compris les acquisitions, s'effectuent en 
reseau. La cooperation est la plus etroite au sein d'un pole (1'ensemble des 
bibliotheques de quartier connexes), qui forme aussi un cadre budgetaire. 
Pour le choix des documents, une bibliotheque tient compte des ressources 
de son pole : cela n'exclut pas 1'achat simultane d'un meme titre par 
plusieures bibliotheques du pole, mais s'avere pratique lors d'une 
acquisition chere (repartition des moyens) ou incertaine quand a son interet 
(Pouvrage peut etre alors achete par une annexe pour le tester aupres des 
lecteurs). D'autre part, la coordination des acquisitions existe avec la 
bibliotheque centrale de la Part-Dieu, qui seconde les annexes du cote 
« consistence documentaire », et avec le bibliobus, qui les complemente du 
cote « litterature grand public ». 

La realisation organisationnelle de cette coordination est assuree par 
la procedure centralisee de 1'office et, plus precisement, par la reunion de 
presentation des ouvrages. Cette reunion necessite un travail preparatoire : 
1'etude des listes des titres proposes et souvent les visites a la bibliotheque 
centrale pour prendre connaissance des livres. Plusieurs bibliothecaires des 
annexes constatent, cependant, des cotes lacunaires a ce mode de 
fonctionnement. Ils sont d'avis, que le meme office general ne peut pas 
satisfaire la demande des departements specialises de la bibliotheque 
centrale et celle des bibliotheques de quartier a la fois.44 Pour le bibliobus la 
situation est particulierement genante, car la librairie La Proue ne presente 
qu'une partie tres modeste des publications «grand public ».45 Le 
depouillement de « Livres Hebdo » est une solution partielle, parce qu'on 
ne voit pas les ouvrages. Pour pallier ces restrictions de choix, les 
bibliothecaires font une partie de leurs acquisitions directement en 
librairies. La mise en place d'un office specialise en romans « grand 
public » est a 1'etude et pourrait retablir 1'equilibre. 

Pour se faire une idee de 1'influence qu'exerce le fonds d'une 
bibliotheque de quartier sur les acquisitions et vice versa, prenons 
1'exemple de la bibliotheque de Vaise (pole Ouest). La taille de son fonds 
est de 21 000 ouvrages pour la section « adultes » et de 12 000 ouvrages 

44 Ibidem. 
45 Interview de Martine Chouvy, responsable du p6le mobile. 



38 

pour la section «jeunesse ». Le budget cPacquisitions de 120 000 F est 
reparti de fagon a faire entrer dans chaque section un pourcentage egal de 
nouveaux livres par an (1300 pour les adultes et 750 pour les jeunes)46. Le 
nombre des ouvrages acquis est egal a la quantite des documents elimines. 
Un simple calcul montre, que , pour renouveler entierement 1'offre 
existante, la bibliotheque aura besoin de 15 ans. La politique de la 
bibliotheque de Vaise est de proposer a son public le maximum de 
nouveautes. Puisqu'elle touche tous les types de lecteurs, elle achete une 
quantite considerable d'ouvrages « grand public ». Pour ce type de livres, le 
taux d'obsolescence est tres eleve. Ils demandent un desherbage au bout de 
2-3 ans, ce qui laisse le reste du fonds vieillir encore plus. Ceci explique 
pourquoi dans les conditions actuelles, la bibliotheque ne peut pas se 
permettre d'acheter meme les titres les plus demandes en plusieurs 
exemplaires. La meme insuffisance budgetaire 1'amene a limiter ses 
acquisitions aux livres seuls : les documents sur les autres supports coutent 
cher et s'abiment vite. 

Le bibliobus est egalement concerne par ce genre de problemes : la 
demande est concentree sur les parutions des 2-3 dernieres annees, que le 
service ne peut pas acheter en plusieurs exemplaires.47 La volonte de 
proposer une variete satisfaisante de nouveautes romanesques occasionne 
en contrepartie un vieillissement du fonds des documentaires. 

46 Les chiffres pour 1994 sont extraits des statistiques g§n6raies de la biblioth6que et des 
statistiques des acquisitions dans les d6partements, 
47 Interview de Martine Chouvy, responsable du pdle mobile. 
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4. Bilan et perspectives 

La dichotomie des missions, declarees par la Bibliotheque 
Municipale de Lyon, est un phenomene objectif et normal pour une grande 
bibliotheque dont la collection a une profondeur historique importante. Elle 
ressort clairement dans les pratiques d'acquisition, les marquant aussi bien 
au niveau du contenu que de 1'usage. 

Au niveau du contenu, elle se decline en influence du fonds existant 
et de la demande des lecteurs. 

Le premier type d'influence se traduit par 1'existence des 
departements exclusivement patrimoniaux, qui enrichissent leurs 
collections sans tenir compte d'autre chose que la logique de 
developpement de ces dernieres. Les champs de leur collecte documentaire 
sont bien definis, les criteres de selection des documents - specifies en 
detail. Les collections patrimoniales trouvent leur identite par rapport aux 
autres fonds patrimoniaux a 1'echelle nationale. Ayant un champ d'action 
relativement etroit, ces departements mettent en oeuvre une gamme des 
techniques elaborees pour 1'exploiter au maximum en profondeur. 

Aux acquisitions des departements thematiques le fonds existant 
impose le caractere encyclopedique, d'ou le souci de la coherence, de la 
representativite de la collection. Dans ce but, on applique les criteres de 
selection traditionnels : le suivi des series, le reperage des auteurs ou des 
editeurs les plus significatifs. Actuellement, 1'orientation encyclopedique se 
revalorise, comme le montre la j>olitique documentaire, elaboree pour la 
future Bibliotheque de France. 8En outre, une bibliotheque dont les 
acquisitions couvrent plus de la moitie de la production editoriale du pays, 
ne peut pas produire une collection qui manque absolument de 
representativite. La technique principale d'acquisitions - 1'office general -en 
donne une garantie, son objectif etant une vue d'ensemble sur l'offre 
editoriale. 

Mais la qualite d'une collection « dans 1'absolu » ne suffit pas pour 
constituer un fonds de valeur. II y a aussi une logique de contenu emanant 
de 1'adequation de la collection aux besoins du public. Une grande 
bibliotheque ne peut pas batir son offre exclusivement sur la demande 
ponctuelle des usagers (les interets sont souvent de courte duree, le public 
n'est pas fidele). En revanche, elle prend en consideration les problemes et 
les orientations de la communaute publique qu'elle dessert, et, plus 

48 SIMON, N. Chantier et politique d'acquisition da la Biblioth6que Nationale. Bulletin des 
biblioth&ques de France, 1993, t. 38, no. 3, p. 26-27. 



40 

generalement, de la societe contemporaine, pour en faire les axes 
prioritaires du developpement de sa collection. Ces priorites, exposees dans 
les dispositions strategiques de la Direction (1'actualite, la dimension 
internationale, 1'integration sociale et 1' interdisciplinarite), ne semblent pas 
suffisamment articulees dans les departements. Certes, grace a ces 
dispositifs quelques projets thematiques importants ont vu le jour (point 
ressource « Travail, emploi, formation » dans le departement « Societe » ou 
le projet sur le roman europeen contemporain dans le departement 
« Langues et litteratures »). Mais, en plus, cette approche devrait donner 
lieu a 1'analyse, discipline par discipline, de la problematique issue de ces 
orientations dans le savoir actuel (en gros, la « dimension internationale » 
ne se reduit pas aux acquisitions etrangeres, et 1'actualite n'est pas egale a 
1'achat regulier des dernieres nouveautes). Cette revision de la 
problematique est reelle grace a la specialisation thematique des 
bibliothecaires qui s'occupent d'acquisitions. Occasionnellement, ils 
peuvent faire appel aux competences exterieures (faire jouer les contacts 
dans les milieux savants, litteraires, artistiques). 

Les acquisitions dans les bibliotheques de quartier visent la 
constitution d'une collection encyclopedique, mais cet encyclopedisme est 
malgre tout modele par la diversite des interets d'un public bien precis 
(celui de 1'arrjondissement). Les bibliothecaires des bibliotheques de 
quartier ont 1'avantage de connaitre de fagon empirique le profil de la 
demande. On ne peut que regretter 1'absence de son analyse structural qui 
pourrait servir de plate forme de depart pour les acquisitions courantes. 

Les etudes independantes montrent une particularite de 
comportement de la population (lyonnaise ou, plus largement, frangaise) 
dans le domaine de la «lecture comme loisir » : les usagers de toutes les 
categories sociales attendent d'une bibliotheque une offre abondante de 
genres « grand public » : romans sentimentaux, policiers, livres historiques 
et de guerre..,49 

49 Les biblioth§ques, acteurs de l'6conomie du livre. L'articulation achat / emprunt: synth6se. 
Bulletin dlnformation de l'Association des bibliothicaires frangais, 1995,1er trimestre, no. 166, 
p. 16. MARQUESTE, CH. et al. Le non-public des bibliothdques municipales de Lyon. [Lyon]: 
DESS SISE, 1992-1993. P. 35. Ces deux 6tudes envisagent la demande du public sous des 
angles diff6rents : la premi6re essaie de discerner ce qu'un lecteur emprunte par rapport d ce 
qu'il ach6te ; la deuxi6me analyse les pr6f6rences des usagers potentiels pour qui la lecture est 
un plaisir. Uanalyse cibl6e d'une des cat6gories des utilisateurs de la Biblioth6que Municipale de 
Lyon (des personnes d la recherche d'emploi) indique aussi les romans comme le genre pr6f6r6 
: voir DURHONE, M.C., GRAS, A. Etude du public : Biblioth6que Municipale de Lyon. [Lyon]: 
MGE3, 1994. Vol. 1, p. 14. Toutes ces tendences, dont les forces motrices sont diff6rentes, se 
croisent dans le cadre d'une biblioth6que publique et r6sultent en une demande massive de ce 
type d'ouvrages. 
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Les bibliotheques de quartier, dont la vocation principale est 1'offre 
de lectures de loisir, pourraient batir sur ces genres l'originalite de leurs 
collections (ce qui n'exclut pas la presence d'autres types d'ouvrages), leur 
identite par rapport a la bibliotheque centrale, dont la collection se construit 
dans un but de «transmission du savoir ». La tendance vers 1'identite se 
sent nettement dans Pinsatisfaction des professionnels des bibliotheques de 
quartier de la procedure d'acquisitions commune avec les departements 
thematiques de la bibliotheque centrale. 

La logique d'usage reflete aussi la dichotomie des missions de la 
bibliotheque, ce qui se remarque surtout dans les acquisitions des 
departements thematiques. En effet, la gestion rationnelle du fonds suppose, 
simultanement a la decision d'achat d'un ouvrage, la definition de son 
usage optimal. Mais 1'usage optimal pour le public n'est pas toujours 
compatible avec la maintenance d'une collection serieuse. Si la promotion 
active de la collection suppose la mise a la disposition directe des lecteurs 
(particulierement, en pret) de toutes les nouvelles acquisitions, la 
preoccupation de sa solidite intellectuelle conditionne parfois les achatsa 
priori destines au magasin. Plus la fourchette des niveaux de specialisation 
est large, plus cette contradiction se laisse sentir. Les departements 
« Sciences et techniques » et « Langues et litteratures », qui se limitent du 
«bon niveau de la culture generale», peuvent facilement gerer leurs 
collection en pratiquant le glissement d'usage : il leur suffit d'elaborer les 
criteres precis, selon lesquels les ouvrages, qui ont rempli leur fonction de 
la «consommation courante» seront selectionnes pour servir a la 
«consistance documentaire», puis - pour entrer au patrimoine. Au 
contraire, les departements « Societe » et « Arts et loisirs », qui acquierent 
egalement des ouvrages specialises, se trouvent parfois dans la situation, ou 
la fonction «consistance documentaire» est incompatible avec la 
« consommation courante ». Ces fonctions ne peuvent pas etre remplies par 
les memes ouvrages, et le glissement d'usage s'avere impossible. La 
question se pose, si la politique documentaire de ces departements a ete 
formulee de fagon coherente, car ici ne s'applique pas le principe de la 
construction rationnelle d'une collection, selon lequel le «fonds semi-
patrimonial ne saurait connaitre d'autres accroissements ou 
renouvellements que ceux produits par le desherbage selectif des fonds 
courants ».50 La reponse a cette question exige Panalyse detaillee des 
collections existantes, notamment selon le critere de niveau. Cependant, ce 

50 CALENGE, B. Op. cit., p. 166. 
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critere n'est pas defini pour les ouvrages acquis, les bibliothecaires le 
jugeant difficile a appliquer. 

Cette tentative pour comprendre, ou en est la Bibliotheque 
Municipale de Lyon en matiere d'acquisitions, amene a la constatation que, 
premierement, la politique d'acquisitions est reconnue comme 
indispensable a cause de restrictions budgetaires, d'une rarefaction de 
1'espace disponible, mais aussi pour apporter plus de coherence a la 
collection ; deuxiemement, les demarches importantes ont ete deja faites 
pour elaborer cette politique. En effet, a l'occasion de la reorganisation de 
la bibliotheque la Direction a declare les nouveaux objectifs documentaires 
et les axes de developpement de la collection. A partir de ces directives, les 
departements ont precise leurs champs thematiques et les criteres de choix 
des documents. Dans certains cas (« Documentation regionale ») le degre 
de precision rapproche les exposes de principes ainsi formules aux chartes 
de collections. 

L'etape suivante devrait etre l'elaboration du plan de 
developpement des collections. Ce plan permettra, dans le cadre du meme 
document, d'evaluer la collection existante et de definir de fagon tres 
precise le volume et le contenu des acquisitions, necessaires pour atteindre 
les objectifs fixes.51 

Tous les plans de developpement de collection, en oeuvre 
aujourd'hui, sont issus de la methode americaine de «Conspectus», 
elaboree a 1'origine pour un reseau de bibliotheques universitaires. Depuis, 
elle a ete adaptee aux autres types de bibliotheques.52 Sans exposer les 
details de cette methode, bien connue en France et dotee d'une litterature 
• 53 importante , remarquons que : 

- elle est parfaitement applicable a la segmentation thematique de la 
collection de la bibliotheque : la classification LCSH, qui etait une des 
raisons de 1'echec du « Conspectus » dans les bibliotheques universitaires 
frangaises,54 peut etre remplacee par les cotes Dewey, tronquees selon le 
degre de precision desiree 

- elle introduit 1'indicateur du niveau de collection, dont 1'absence 
semble nuire a la coherence des acquisitions 

51 Un article de synth6se sur un plan de d6veloppement des collections : CURT, A. A propos de 
PDC. Bulletin des bibliothdques de France, 1986, t. 31, no.2, p. 154-163. 
52 WOOD, R.J., STRAUCH, K. (eds.). Collection assessment: a look at the RLG Conspectus. 
New York ; London ; Norwood (Australia): Haworth press, 1992. P. 10, 82. 
53 Quelques titres sont indiqu6s en bibliographie. 
54 DUVERNOIS, P. et al. Plan d'acquisition : le Conspectus d fepreuve dans les bibliotheques 
universitaires. Bulletin des bibliotheques de France, 1988, t.33, no. 5, p. 373. 
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- 1'indicateur de la couverture linguistique permettra de justifier 
1'attitude de la bibliotheque envers les acquisitions etrangeres, dont la 
presence (ou 1'absence) parait actuellement aleatoire, a 1'exception du 
departement« Langues et litteratures ». 

En outre, cette methode offre les avantages suivants : 
- elle est efficace pour identifier des lacunes dans les collections, 

lacunes susceptibles d'etre comblees par des achats retrospectifs 
- elle cree une base objective pour les propositions budgetaires 
- elle est tres pratique dans un reseau de cooperation 
- elle donne les fondements solides pour formuler les objectifs du 

developpement de collection55. 
La difficulte a appliquer cette methode reside dans un grand volume 

de travail et la complexite de procedures necessaires pour Tevaluation de 
la collection existante (verification d'apres les bibliographies de reference, 
1'analyse des livres sur les rayons, 1'etude de la circulation 
d'ouvrages).56 La Bibliotheque Municipale de Lyon, qui est une 
bibliotheque publique, pourrait se tourner (sans, pourtant, se limiter) aux 
procedures, basees sur 1'analyse de 1'utilisation de sa collection par le 
public. Son systeme informatique est capable d'en fournir certains 
indicateurs (le taux de rotation des documents). L'analyse encore plus 
nuancee sera souhaitable lors de lancement, prevu 1'armee prochaine, du 
nouveau systeme, capable d'enregistrer 1'historique de circulation de 
chaque document. 

55 WOOD, R.J., STRAUCH, K. (eds.).Op. cit., p.99. 
56 DUVERNOIS, P. etal.Op. cit., p. 375. 
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LA PART-DIEU 
0, BOULEVARD 
VIVIER-MERLE 

69431 LYON 
CEDEX 03 

TELEPHONE 
78.62.18.00 

TELECOPIE 

78.62.19.49 

B ibliotheque municipale de Lyon 

PERSONNEL ET FINANCES 
Directeur Administratif 
Alain Hiohich 

Attachee 
Colette Orange 

DIRECTION 
Directeur de la Bibliotheque 
Patrick Bazin, Conservaleur general 

Communication interne, Evaluation, 
Relations exterieures professionnelles 
Anne Meyer, Conservaieur 

SERVICES COMMUNS 
COORDINATION DES ACQUISITIONS 
Sylvie Thevenot, Conservateur 

COORDINATION BIBLIOGRAPHIQUE 
Suzanne Falcand, Bibliothecaire 

BATIMENT, FLUX DES DOCUMEHTS 
Marc Michalet, Conservateur en chef 

RESPONSABLE SECURITE 
Jean-Paul Robert 

INFORMATIQUE, 
NOUVELLES TECHNOLOGIES 
Chrislian Ducharme, Chef de projet 
Helene Frachon, Bibliolh6caire 

COMMUNICATION 
RELATIONS PUBLIQUES & PRESSE 
Isabelle Sangalli-Blachier 

SERVICE DU PUBLIC 
Anne-Christine Collet, Conservateur 

ANIMATIONS (coordination) 
Contact: Sylvie Beauchiere 

EDITIONS 
Contact: Gerard Corneloup 

BIBLIOTHEQUE DE LA PART-DIEU 

COORDINATION DES DEPARTEMENTS 
3hilippe Martin, Conservateur en chef 

DEPARTEMENT SOCIETE 
Economie & Gestion 
aervice de Reference 
^nne-Marie Boyer, Conservateur 
Histoire & Ethnologie 
^ndree Allais, Conservateur 
/ie Politique et Sociale 
ikxe Integration Sociale 
:ran$oise Costil, Conservateur 
3hilosophie & Religions 
3enis Vincent, Bibliothecaire 

DEPARTEMENT LANGUES & LITTERATURES 
-itterature Franipise 
Srchives Litteraires 
xlichele Gleyze, Conservateur en chef 
-angues et Litteratures Etrangeres 
Xnne-Marie Olinet, Conservateur 
3ierine Piras, Bibliothecaire 

3EPARTEMENT ARTS & LOISIRS 
Bernadette Morel-Deruyck, Conservateur 
Ms 
^rts Graphiques, contact: Frangoise Lonardoni 
vlusique, contact: Claude Simonet 
'hotographie, contact: Sylvie Aznavourian 
/oyages et Loisirs 

DEPARTEMENT SCIENCES & TECHNIQUES 
3hilippe Martin, Conservateur en chef 
\nne-Marie Rouge, Bibliothecaire 

3EPARTEMENT JEUNESSE 
vlartine Chouvy, Bibliothecaire 

3EPARTEMENT DOCUMENTATION REGIONALE 
("vette Weber, Conservateur en chef 

3EPARTEMENT FONDS ANCIEN 
k HISTOIRE DU LIVRE ET DE VIMPRIMERIE 
mprimes 
3uy Parguez, Conservateur en chef 
Manuscrits 
^ierre Guinard, Conservateur 
"onds Chinois, contact: Jean-Louis Boully 
'<1usee de rimprimerie et de la Banque 
3abrielle Perrier, Directrice 

POLES URBAINS 

POLENORD 
Bernadefie Gueydon, Biblioth6caire 
Bibliotheque du 1er arrondissement 
La Condition des Soies - Adultes et Enfants 
Bibliotheque du 4e arrondissement 
Croix-Rousse - Adultes et Enfants 
Bibliotheque du 6e arrondissement 
Adultes et Enfants 

POLE CENTRE 
Danielle Demarest, Bibliothecaire 
Bibliotheque du 2e arrondissement 
Adultes et Enfanis 
Bibliotheques du 5e arrondissement 
Saint-Jean - Adulles et Enfants 
M6nival - Enfants 

POLE SUD 
Anrfe Garden, Conservateur 
Bibliotheque du 3e arrondissement 
Adultes et Enfants 
Bibliothegues du 7e arrondissement 
Jean Mace - Adultes 
Bechevelin - Enfants 
Gerland -Adulles et Enfants 
Bibliotheque du 8e arrondissement 
Adulles et Enfanls 

POLE OUEST 
Laurence Bourget, Bibliothecaire 
Bibliotheques du 9e arrondissement 
Vaise - Adultes et Enfants 
La Duchere - Adultes et Enfants 
Saint-Rambert - Adultes et Enfants 

POLE MOBILE 
Martine Chouvy, Bibliothecaire 
Bibliobus des Quartiers 
Bibliobus des Collectivites Adultes et Jeunesse 
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V 
i i; 

Bilan des departements pour 1994 

Secteur Exemplaires Total Total "par dpt 
Patrimoine R6ference Pret 

R6f6rence 01 11 251 25 287 287 
Soci6t6 10 87 272 469 828 

20 34 121 170 325 
30 30 292 245 567 
32 31 132 203 366 
33 85 429 275 789 
34 61 337 189 587 
37 36 180 143 359 
39 17 122 63 202 
90 149 860 417 1426 
91 18 104 55 177 5626 

Litttrature 40 23 89 69 181 ) 
80 42 222 875 1139 
81 5 88 1057 1150 j 
84 87 678 1079 1844 

chinois 131 131 4445 
Arts 70 71 716 491 1278 

78 12 35 97 144 
79 13 78 92 183 

796 42 321 381 744 2349 
Sciences 50 54 94 200 348 

55 17 24 35 76 
06 30 71 245 346 
60 41 155 217 413 
61 111 201 239 551 1734 

R6gion 43 1290 - 1290 
45 75 75 
47 507 507 
48 379 379 2251 

Fonds ancien 125 125 
Usuels 09 120 120 
Riserve mod. 15 15 260 

Total 3618 6003 7331 16952 
. 

R6partition des exemplaires 
Patrimoine/r6f6rence/pret 

PaWmoine 
^ 21% 

* 44% j . 

R6f6fence 

1 35% 

R6parition des exemplaires en 
| fonction des d6partements 

Foods 
anden 

R6gton 2% 
14% 

j Ut&ature 

] 2616 



Bllan des achats du d6parlement sclence 94 

Patrlmolne R6f6rence Pret Total 
Secteur Budget D6penses Exemplalres Budget D6penses Exemplalres Budget D6penses Exemplalres Budget D6penses Exemplalres 

50 3900 3900 54 23350 22601 64 21000 20689 200 48250 43290 348 
55 17 3000 2625 24 3700 3557 35 6700 6182 76 
06 30 10453 9362 71 28000 29837 245 38453 39199 346 
60 41 35420 21490 155 23000 24332 217 58420 45822 413 
61 111 46294 44187 201 22800 22980 239 69094 67167 551 

Tct£/ 3900 3900 253 118517 100265 545 98500 101395 936 220917 201660 1734 
-
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Bilan du ddpartement socldtd 1094 

Secteur Total 
Budqet DSpenses Exemplalre» 

10 69288 78782 809 Patrlmolne 548 
20 32860 31368 318 R6f6rence 2849 
30 40026 41372 544 Pret 2229 
32 25161 25838 357 Total 5626 
33 59212 59673 742 
34 58848 61291 577 
37 28050 27794 356 
39 22163 21285 200 
90 166933 155583 1399 
91 18818 18001 172 

Total 521359 620987 5474 
I 
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Bllan du dSpartement socl6t6 1094 

secteur patrimolne 

budget d6penses exemplalres 

livres 

r6f6rence 

budget d6penses exemplalres 
livres 

pret 

budget dfepenses exem plaires 
livres cassettes 

Total 

Budget D6penses Exemplalres 

Achats Dons Total 

1235 1131 87 29687 31389 253 19 272 
121 

38366 46262 
13668 

469 
170 

69288 
32860 

78782 
31368 34 20000 17700 114 12860 

20490 30 19536 19440 23 292 
132 

21932 
16630 

245 
203 

40026 
25161 31 9999 9208 123 15162 

23103 
25838 
59673 36109 38699 382 47 

10 
429 
337 

20974 275 
189 61 42295 44317 327 16553 

10103 
16974 
9633 

58848 
28050 36 17947 18161 177 JL 

2 
180 
122 

143 
63 

27794 
21285 17 15163 14592 120 7000 

47033 
6693 22163 

166933 
90 
91 

149 119900 114292 833 
99 

27 
5 

860 
104 

41291 
4904 

417 
55 18 14180 13097 4638 18818 

Total 1235 1131 548 324816 320895 2697 152 2849 195308 198961 2229 521359 520987 

R6partition des exemplaires 
patrlmolne 

7% 34 

R6partitlon des exemplaires 
r6f6renee 

91 10 
4% 10% 20 

4% 

4% 37 

R6partition des exemplaires pret 



Bilan des depenses du departement Iitt6rature en 1994 

secteur patrimoine rdference pret Total 

budget d6penses exempiaires budget dSpenses exemplaires budget d6penses exemplaires Budget D6penses Exemplaires 

iivres livres mfiche livres cassettes 

40 23 17238 15079 89 0 12000 6109 69 4 29238 21188 181 

80 42 21300 23392 222 90000 71953 875 4 111300 95345 1139 

81 5 20000 18531 88 161592 110342 1057 181592 128873 1150 

84 87 59700 65816 678 1 103000 80796 1079 32 162700 146612 1844 

chlnois 17620 8850 131 17620 8850 •131 

total 157 135858 131668 1208 1 366592 269200 3080 40 502450 400868 4445 

R6partitlon des livres patrimoine R6partition des iivres 
r6f6rence 

chlnois 

RSpartition des iivres pret 



Bllan du dSpartement HttSrature 1994 

secteur Total 
Budaet D6penses Exemplalres 

40 29238 21188 181 
80 111300 95345 1139 
81 181592 128873 1150 
84 162700 146612 1844 

chinois 17620 8850 131 

total 502450 400868 4445 

Rgpartition par secteurs 1994 R6partition Lltt6rature 
Pret/R6f6rence/Patrimoine 1994 

Chlriols 40 
3% 4% Patrlmolne 

80 4% 

«1 lll||26,' ( R6f6rence 
2?% 

- 81 
26% 

Pret 
69% 



Bllan du dSpartement arts 1994 

secteur patrimolne r6f6rence pret 

budget d6penses exemplalres budget d6penses Exemplaires budget d6penses exemplaires 
llvres Hvres livres Total Dleques Partltlons Vldeo 

Achats Dons Total Achats Dons 
70 71 129000 151574 658 58 716 75947 82643 486 5 491 
78 12 6000 6762 33 2 35 9000 9212 92 5 97 
79 13 10400 9501 78 78 11500 10339 91 1 92 
796 42 30993 31071 317 4 321 38764 38046 376 5 381 

Dlscothique - 300000 301572 2638 143 
Vld6oth6que 300000 281232 1568 

Total 138 176393 198908 1086 64 1160 735211 723044 1046 16 1061 2638 143 1568 
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Bllan du d6partement arts 1094 

secteur Budget DSpenses exemplalres 

Llvres Disques Partltions Vkko 
70 204947 234217 1220 
78 15000 15974 142 Patrlmolne 138 
79 21900 19840 183 R6f§rence 1150 

796 69757 69117 740 Pret 1061 
Dlscothdque 300000 301572 2638 14 3 2349 
Vld6oth6que 300000 281232 1568 

Total 911604 921952 2285 2638 14 3 1668 
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DOCUMENTATION REGIONALE 

MISSIONS 

Constituer la documeritation la plus exhaustive possible sur Lyon, la'rdgion 
lyonnaise, la r<5gion Rhone-Alpes. 

Mission double : 

- documentation et information sur la rigion Rhone-Alpes 

- participation a 11enrichissement, a la sauvegarde et h la mise en valeur 
du patrimoine fonds local / fonds regional. 

Documentation encyclop6dique comprenant tous les domaines et tous les supports 
et modes d'information, non sdlective, le seul critfere 6tant celui du territoire 
concern6. L'exhaustivit6 est cependant variable : totale (en principe)) pour la 
documentation relative h la region Rhdne-Alpes consideree dans son ensemble, & 

Lyon et & la r6gion lyonnaise, elleiest moindre pour la documentation ne touchant 
qu'une partie locale du territoire (role des fonds locaux des biblioth&ques muni-
cipales). 

Domaines concernes ; . 

1. Tous les domaines concernant le territoire ou les realitis (actuelles ou 
historiques) rigionales 

CONTENUS 

Geographie 
Amenagement du territoire 
Urbanisme, Equipement 
Environnement, Ecologie 
Economie, Conjoncture 
Population 
Emploi, Formation, Syndicat 
Sante 
Banque, Credit 
Commerce, Artisanat, Services 

Generatites Industrie, Energie 
Agriculture 
Transports 
Administration 
Justice, Armee 
Politique 
Information, Presse, Radio 
Enseignement, Education 
Recherche scientifique 
Culture, Religion, Art 
Loisirs, Tourisme, Gastronomie, Sports 
Histoire, Archeologie 



xi 

2. Persorrialit6s 

5. Litt6rature rigioriale 

3.1 Scnvains onginaires de la rtgion (ou qui y ont vfcu) et l'ont exprimSe 
3.2 la rfgion dans la litterature (ecrivains n6s hors de la rtgion et qui 

l'ont exprimSe) 

3 . 3  o e u v r e s  d e  f i c t i o n  d o n t  1 ' a c t i o n  s e  s i t u e  6  L y o n  o u  d a n s  l a  r £ g i o „ .  

3.4 fcrivains originaires de 1= region, mais sans thematique r6gionale dans 
leurs oeuvres. 

Les oeuvres non litbSraires des auteurs regionaux, dans la mesure of, elles n-ont 

PaS " su-i=t local "= =°nt Pas intSgrdes au fonds nigional. Par contre, les 
oeuvres de personnalitds (politiques, savants ...) peuvent y 6tre comprises. 

4. Edition et impression r6gionales 

Elles sont une activitt regionale et la documentation sur ces activites concerne 
le f°"dS ^ional (catalogues d'e§diteurs, par exemple). Mais les ouvrages 
eux-meme, s'xls ne presentent un interet documentaire rdgional, ou un intSret 
bibliophilique ou bibliologique, ne sont pas int6gr6s au fonds local. Ces derniers 
concernent 6galement le fonds ancien et le ddpartement traitant de la crdation 
litt6raire. 

5. Oeuvres graphiques et photographiques 

Hemes criteres : inhSret documentaire ou intdret artistique (choix:s61ectif) 

MEDIAS 

Documentation multi-m6dias, les differents supports se compMtant. II serait 
donc inutile de les <5num6rer, mais leur liste permet de voir les points de 
rencontre avec les autres cEpartements ou avec les axes de coordination. 

- Livres (livres 6dites, livres et brochures hors du circuit 6ditorial, 
littdrature gnse, rapports, 6tudes, projets, catalogues (galeries d'art, 
ventes ...) livres d'artistes, livres anciens 

- Manuscrits, tapuscrits 
- P§riodiques 

- Micrographies 

Enregistrements sonores (disques, cassettes, bandes magnetiques) 
- Photographies 
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- cartes postales-
- estampes 

_ - cartes et plans 
- vickSodisques 

- videocossettes 

- dossiers documentaires 
- dossiers de presse 

- fichiers de renseignements 

- connexions Ml&natiques (liaison i des banques de donnees bibliographiques 
ou factuelles : FRIPES, LUMI, HISTOIRE DE LYON 

SERVICES 

- consultation d'usuels 

- consultation indirecte (acces par catalogues) 
- consultation multi-m6dias 
- pret 

- PrSt interbibliothfeques (concerne le fonds, pas necessairement le service) 
- conservation 

- informatioahibliographique (acrts a des unitSs 6 l'int6rieur d'ensemble 

acces h des banques de donra5es r6gionales ou nationales) 

- -etablissement de bibliographies sur demande (notanment pour des bibliottoques 

ou centres de documentation : bibliographies th6matiques ou locales) 

- information bibliographique externe : publication de la bibliographie annuelle 

participation au Fichier R6gional d' Information Politique Economique et Sociale 

- renseignement, recherche d'informations 

- reprographie (notamment articles de presse) 
- photographie 

- exposition (mise en valeur d«une activiti ou d'un 6v6nement rigional, mise 
en valeur du fonds et de la documentation) 

NIVEAUX" " 

INFORMATION 

lse en valeur de la presse et des revues (espace particulier de consultation 
rapiditd de mise a disposition du public) * 

- dossiers d*information thdmatiques (rapidite d*ex6cution facilit6e par une GED) 
presentation des titres nouveaux 
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diffusion des catalogues du fonds rdgional (retroconversion d'oti . • 

mt6gration des notices dans le catalogue de la Bibliothfeque de France 
et dans la base bibliographi^ue de la BMLyon 

- espaces de travail adaptfo 

SCOLAIRES 

- dossiers d'informations claires et pr&ises sur Lyon et la rdgion 
(questions d'instruction civique, gdographie, histoire, culture 

- explotation des sommaires d*ouvrages (GED) pour faciliter l*accfes au 
contenu en fonction du sujet h traiter. 

PROFESSIONNELS 

rapiditi de 1 *acc6s § la documentation et au renseignement: dossier 
da presse, acrts S 1 • inforroticn "pointue", geation 6Iectronique des 
documents 

AXES DE DEVELOPPEMENT 

1 .  L ' A C T U A L I T E  

La documentation et 1' information sur 1'actualiM sont essentiellement IMes 
h la presse et aux revues, d'ou un traitement particulier : 

- espace de consultation particulier 

- traitement particulier : d6pouillements, dossiers de presse, gestion 
electronique de documents pour un accfes rapide et pr6cis aux informations. 

Separation nette des ouvrages de r6f6rence entre les ouvrages sur l'actualit6 
avec des mises h jour r6guli6res du fonds et les documents d'int<5r6t historique. 
Mise h disposition d'autres departements de 1'information rfgionale pouvant 
les concerner (h partir de GED ?) 

2. LA DIMENSION INTERNATIONALE 

tMpartement relai vers les ressources nSgionales (fichiers d'organismes, relations 
avec les organismes)(participation au projet Eurocit6 /Bibliotheques d'affaires 
Mxse h disposition du public et des autres ddpartements de la documentation sur 

liactiviM internationale de Lyon et de la rdgion Rhone-Alpes (presse notanment) 

3. L'INTEGRATION 50CIALE 

Mise a la disposition du pu.ti.ic d'instruments de recherche (annuaires, articles 
de rcvu-.-s, odresses, pouvant l'aider dans des recherches d'emploi ou d*orientation 
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4. INTERDISCIPLINARITE 

La relation de la documentation rdgionale avec les autres d6partements 

ne relfeve pas de 1' interdisciplinaritS. Tous ses domaines appartierment 

aux autres departements. Sa sp6cificit6, dans tous les domaines, tient 

dans 1'exhaustivitd regionale : exhaustivit6 dans lescacquisitions, 

exhaustivitS dans le traitement documentaire. Les autres departements 

traitent les documents "locaux" selon:.leur propre mission et leur propre style. 

Exemple : dans le domaine de la criation litt̂ raire, la Documentation regionale 

rassemble syst6matiquement 1'information.suc les oeuvres et les auteurs r6gionaux, 

information bib 1 iographique, information biographique, de maniere non sdlective. 

Le cMpartement L'Litt6rature" est en relation active avec les 6crivains, 

anime ce secteur de la cr̂ ation. Idem pour art, cin6ma, musique, etc. 


